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       La digitalisation a révolutionné le secteur du commerce international, en introduisant des 

changements profonds qui affectent à la fois les opérations et les stratégies des entreprises. Ce 

phénomène, marqué par l’intégration accrue des technologies numériques, a facilité les échanges à 

l’échelle mondiale, rendant les marchés plus accessibles et dynamiques. L’impact de la digitalisation 

se manifeste notamment par l’automatisation des processus commerciaux, l’utilisation de la data 

analytique pour la prise de décision, et le développement du e-commerce, qui ouvre de nouvelles voies 

de pénétration de marché. 

        À l’ère de la mondialisation et de la transformation numérique, les administrations douanières 

sont confrontées à des défis inédits, oscillant entre la nécessité de sécuriser les frontières, de faciliter 

les échanges internationaux et de répondre à des exigences de transparence et d’efficacité toujours plus 

élevées. En Algérie, la douane occupe une place centrale dans l’architecture économique nationale, 

assurant la régulation des flux commerciaux, la collecte des recettes fiscales et la protection du tissu 

économique contre la fraude et la contrebande. Face à la complexification croissante des échanges et à 

l’évolution rapide des technologies, la modernisation des administrations douanières s’impose pour 

garantir leurs efficacités. 

  

        C’est dans ce contexte que les administrations douanières sont appelées à gérer les différents 

aspects liés à l’évolution constante de l’environnement douanier. L’introduction de solutions 

numériques, l’automatisation des processus et la dématérialisation des documents ont bouleversé les 

méthodes de travail traditionnelles, offrant de nouveaux outils pour accélérer, sécuriser et simplifier 

les opérations.  

 

         Le commissionnaire en douane, véritable pivot entre les opérateurs économiques et 

l’administration des douanes, se trouve ainsi au cœur de cette mutation. Son rôle, longtemps cantonné 

à la gestion manuelle et fastidieuse des formalités, évolue désormais vers une expertise technologique 

et réglementaire, portée par la maîtrise des plateformes numériques et des systèmes d’information 

douaniers. 

 

          De ce fait, notre objectif à travers cette recherche est d’analyser en profondeur l’importance de 

L’importance de la digitalisation douanière dans l’allègement des opérations du commissionnaire en 

douane. Il s’agira de comprendre comment la digitalisation douanière et l’apparition des nouveaux 

systèmes informatisées ont impacté les opérations douanières et identifier les principaux allégements 

quels à apporter pour ces dernières. 

 Afin d’atteindre cet objectif, nous allons essayer de répondre à la problématique suivante : 
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 « Comment la digitalisation influence-t-elle les différentes opérations douanières, et qu’elle 

importance apporte-elle quant à l’allègement des opérations du dédouanement ? » 

   Pour répondre à cette problématique d’autres questions s’imposent : 

 Quelles sont les procédures de dédouanement suivies après l’avènement de nouvelles 

technologies ? 

 Quelles sont les principales étapes de déclaration à l’air de nouveau système électronique 

douanier ALCES ? 

 Dans quelle mesure le système Alces contribue-t-il à la l’allégement des formalités 

douanières ? 

 

          Pour traiter cette problématique, nous avons choisi le cas de bureau SARL TRANSIT SIRINE, 

plus précisément un cas d’importation des produits alimentaires pour les besoins de ces clients. 

 

          Pour mener à bien notre travail et atteindre nos objectifs, nous avons optés pour une démarche 

méthodologique comprenant deux approches. La première est une approche théorique basée sur une 

analyse d’un ensemble de recherches bibliographiques comprenant des ouvrages, des mémoires, code 

et lois réglementaires, articles, des sites web, des décrets et autres documents.  

 

           La deuxième approche, est une approche analytique de nature qualitative permettant 

d’expliquer l’importance de la digitalisation douanière dans la facilitation des formalités douanières 

par l’accomplissement d’un stage pratique porté sur une étude de cas approfondie au sein de la SARL 

TRANSIT SIRINE. Pour cela, nous avons utilisé des outils de collecte de données tels que 

l’observation et les entretiens.  

 

           Ce mémoire s’attache à analyser en profondeur le rôle de la digitalisation dans la facilitation 

des tâches du déclarant en douane en Algérie. Il s’articule autour de quatre axes complémentaires, 

chacun constituant un chapitre essentiel à la compréhension globale de la problématique : 

 

            Le premier chapitre pose les fondements théoriques et institutionnels, en présentant les 

concepts-clés de la douane, s’intéresse ainsi au commissionnaire en douane un acteur incontournable 

du dédouanement. Il analyse son rôle, ses responsabilités, son cadre légal et réglementaire, ainsi que 

les défis auxquels il est confronté dans un environnement en perpétuelle évolution. Cette partie met en 

lumière l’importance stratégique de la douane dans le développement national et la nécessité d’une 

modernisation continue face aux mutations du commerce mondial et la complexité de ses tâches et la 

valeur ajoutée qu’il apporte en matière de conformité, de conseil et de fluidification des échanges. Il 

est composé de deux sections : 
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 Section 01 : Généralité et concepts clé sur la douane 

 Section 02 : Les fondamentaux de commissionnaire en douanier 

          Le deuxième chapitre présente les différents enjeux et impacts de la digitalisation sur le 

quotidien de commissionnaire en douane et détaille les outils numériques déployés, les gains de 

productivité et de sécurité, mais aussi les nouveaux défis liés à l’adaptation aux technologies, à la 

formation et à la gestion du changement, qui contient deux sections : 

 Section 01 : La digitalisation douanière : état des lieux et enjeux 

 Section 02 : L’intégration de la digitalisation dans les opérations de dédouanement 

           Le troisième chapitre aborde l’importance de la digitalisation dans la simplification et 

l’allégement des processus de dédouanement, en soulignant également les principaux enjeux pour 

celles-ci. Cette analyse prospective permet d’identifier les perspectives d’évolution pour une douane 

algérienne plus performante, agile et alignée sur les meilleures pratiques internationales. Il est 

composé de deux sections : 

 Section 01 : Enjeux de la digitalisation des opérations de dédouanement 

 Section 02 : Limites et perspectives d’évolution 

          Enfin, le quatrième chapitre est consacré à une étude de cas pratique réalisée au sein de la 

société de transit SARL TRANSIT SIRINE. Il analyse l’impact et l’importance de la digitalisation des 

opérations douanières tout en proposant des perspectives d’évolution et de facilitations des taches du 

commissionnaire en douane. Il contient deux sections : 

 Section 01 : Présentation de l’organisme d’accueil (Sarl Transit Sirine) 

 Section 02 : Etude de cas : d’une opération d’importation à l’air de la digitalisation douanière 

 

            À travers cette étude, il s’agit de démontrer que la digitalisation, loin d’être une simple 

innovation technologique, constitue une véritable révolution organisationnelle et opérationnelle pour 

l’administration douanière et ses partenaires. Elle ouvre la voie à une nouvelle ère de gestion des 

échanges, où l’expertise humaine et la puissance des outils numériques se conjuguent pour bâtir une 

douane moderne, efficace et au service de la compétitivité nationale.
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Introduction : 

 

        La politique douanière constitue le principal outil de l'organisation du commerce international, 

visant principalement à favoriser le développement national dans le contexte des échanges 

internationaux.  

         La douane Algérienne est une institution gouvernementale de l'économie nationale qui a un rôle 

fondamental dans la régulation des flux commerciaux et la protection de l'économie nationale. Elle est 

à la fois un organe de contrôle et de surveillance, et un acteur majeur dans la collecte des recettes 

fiscales (droits et taxes sur marchandises importées et exportées) contribuant ainsi significativement au 

budget de l'Etat, mais également la lutte contre la fraude et la contrebande. Son cadre théorique repose 

sur plusieurs principes qui régissent son fonctionnement, ses missions, ainsi que ses interactions avec 

les acteurs économiques, au niveau national et international. 

          Egalement, l'évolution de la douane en Algérie reflète les principaux ajustements nécessaires 

face aux défis contemporains du commerce international, des nouvelles technologies émergentes et des 

exigences réglementaires mondiales. 

           Ainsi, pour mener à bien ses missions, et en harmonie avec l’environnement mondial de plus en 

plus concurrentiel, l’institution douanière algérienne s’est efforcée depuis les réformes économiques 

d’améliorer son efficacité en modernisant ses procédures et ses moyens pour répondre aux nouvelles 

évolutions et faire face aux changements.  

            Aujourd’hui, dans le monde du commerce international ou les règlementations sont en 

constante évolutions et les transactions deviennent plus complexes, il est important aux sociétés de se 

collaborer avec des partenaires de confiance mais surtout de qualité afin d’assurer un bon 

fonctionnement. C’est à cette étape que le commissionnaire en douane interviennent, expert en 

procédures douanières, il simplifie les échanges transfrontaliers en veillant à ce que tout soit en règle 

et optimisé. Explorons son rôle, de ses missions à son lien avec la technologie.    

            Dans la première section de ce chapitre, on va définir les concepts clé de la douane, et on va 

présenter l’organisation de l’administration des douanes algériennes, dans la deuxième section nous 

allons essayer de présenter les différentes fondamentaux des commissionnaires en douane. 
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Section 01 : Généralités et concepts clé sur la douane    

 

 Avant d’aborder le terme de la douane, il s’avère tout d’abord essentiel de présenter le concept 

fondamental de l’organisation mondiale des douanes dans sa globalité. 

I. Présentations de l’Organisation Mondiale des Douanes (World Customs 

Organization) : 

       L’organisation mondiale des douanes (OMD) est une organisation internationale créée en 1952 

sous le nom de Conseil de coopération douanière (CCD) qui a son siège à Bruxelles en Belgique. C’est 

un organisme intergouvernemental indépendant, qui s’occupe des procédures et des  réglementations 

douanières régissant le commerce entre les pays, dont la mission est d'améliorer l'efficacité des 

administrations douanières  dans le monde et les aider à remplir leur double mission de facilitation de 

commerce internationale et de sécurisation des échanges assurant  le juste recouvrement des recettes et 

de protéger la société, en assumant son rôle de chef de file et en fournissant des orientations et un 

appui aux administrations des douanes. 

        L'OMD représente aujourd'hui 186 administrations des douanes qui sont disséminées sur 

l'ensemble du globe et traitent 98% du commerce mondial. En tant que centre mondial d'expertise 

douanière, l'OMD est la seule organisation qui soit compétente à l'échelon international en matière 

douanière et qui est le porte-parole de la communauté douanière internationale.
1
 

I.1. Les principales fonctions de l’OMD : 

       Afin de remplir sa mission et de fournir un soutien approprié en termes de facilitation des 

échanges, de recouvrement des recettes, de protection de la société et de développement 

organisationnel, l'OMD s'appuie sur principales fonctions, sont : 

 L’élaboration et la mise en œuvre des instruments : elle représente la première fonction de 

l’OMD, qui consiste à fournir pour ses membres un portefeuille adéquat d'instruments leur 

permettant de faire face aux réalités du monde de plus en plus modernisé. Cette fonction peut 

être assurée à travers l’élaboration de nouveaux outils (outils d’informations, de 

communication…) en répondant aux opportunités et aux défis se présentant mais aussi à 

travers la mise à jour des outils existants, afin de les adapter à ces mêmes opportunités et 

défis. 

 Favoriser la coopération douanière : elle consiste à promouvoir et à appuyer la coordination et 

la coopération, tant entre les douanes qu’avec les autres organismes gouvernementaux et avec 

                                                           
1
 Word customs organisation : http://www.wcoomd.org/fr.aspx.Consulté le 29/03/2025. 

http://www.wcoomd.org/fr.aspx
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 le secteur privé. Une coopération approfondie peut renforcer la mise en œuvre des normes et 

accroître l’influence des douanes aux frontières. Cette fonction se centre par conséquent sur 

les aspects pratiques de la coopération douane-douane, en sous-tendant l’échange 

d’informations et de renseignements, facilité par l’Organisation, et en menant des opérations 

conjointes.  

 Renforcer les capacités : cette dernière consiste à apporter un soutien en matière de 

renforcement des capacités avec les activités de recherche et de communication, et une 

assistance technique entre les Etat membres et avec les autres organisations 

intergouvernementales. Les mesures entreprises dans ce domaine aident les Membres à mettre 

en œuvre les normes et les outils de développement et à renforcer la coopération douanière. 

Afin de soutenir la modernisation des douanes, ces actions apportent également un appui pour 

le développement de la capacité organisationnelle des administrations des douanes. 

Notamment, l’amélioration de l’approche globale de l’OMD au niveau de l’exécution des 

activités de renforcement des capacités, en particulier le développement et le maintien de 

l’expertise requise dans des domaines de première importance.
2
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                        Figure N°01 : Caractéristique des fonctions de L'OMD 

Source: rédiger par nous-mêmes d’après le rapport annuel 2023-2024 de l’OMD. 

                                                           
2
 Rapport Annuel 2023-2024 de l’OMD : https://www.wcoomd.org/-/media/wco/public/fr/pdf/about-us/annual-

report/annual-report-2023_2024_fr.pdf . Consulté le 29/03/2025. 

 

COOPÉRATION :La coopération 

peut favoriser l'application des 

normes et renforcer l'influence de la 

douane aux frontières. Cette fonction 

se concentre sur les aspects pratiques 

de la coopération douane - douane, 

en s’appuyant sur l'échange 

d'informations et de renseignements 

facilité par l'organisation et la 

réalisation d'opérations conjointes, 

ainsi que l’élaboration des plans et 

des stratégies de communication afin 

de rehausser la notoriété des douanes 

et de promouvoir leur rôle sur la 

scène internationale. 

 

RENFORCEMENT DES 

CAPACITÉS : Afin de 

soutenir la modernisation 

douanière, l’OMD propose 

un appui en renforcement 

des capacités pour aider les 

Membres à mettre en œuvre 

les normes de l'OMD et à 

renforcer la coopération 

entre les douanes.  En 

apportant des mesures de 

renforcement et d’assistance 

technique en termes de 

développement de la 

capacité organisationnelle 

des administrations des 

douanes. 

 

NORMES 

INTERNATIONALES :P

our faire face aux réalités 

d’un environnement 

douanier moderne. Cette 

fonction peut être mise en 

œuvre via l'élaboration de 

nouveaux instruments et 

outils, répondant aux 

nouvelles opportunités et 

aux nouveaux défis, ainsi 

que par la mise à jour des 

outils existants, afin qu'ils 

soient adaptés à ces 

opportunités et à ces défis. 

https://www.wcoomd.org/-/media/wco/public/fr/pdf/about-us/annual-report/annual-report-2023_2024_fr.pdf
https://www.wcoomd.org/-/media/wco/public/fr/pdf/about-us/annual-report/annual-report-2023_2024_fr.pdf
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I.2. Les instruments de développement douaniers adopté par l’OMD : 

L’OMD utilise divers instruments pour le développement douanier, notamment : 

 Des instruments de facilitation des échanges et de modernisation : tel que THE SAFE 

FRAMWORK OF STANDARDS, un instrument qui vise à sécuriser et faciliter le commerce 

international, the ECONOMIC COMPTITIVNESS FILE : Toolbox qui représente un 

ensemble d’outils et d’instruments visant à améliorer la compétitivité économique en facilitant 

le commerce et en stimulent la croissance économique et WCO Trade Tools. Qui offre un 

point d'accès unique au Système harmonisé, aux Règles d'Origine préférentielles et à la Valeur 

en douane, grâce à une interface entièrement nouvelle, entrée sur l'utilisateur et ergonomique.  

 Instruments de contrôle et de lutte contre la fraude douanière dont : le réseau douanier de 

lutte contre la fraude CEN et le système de ciblage de fret CTS. 

 Instruments de développement de compétences, tel que les programmes de coopération, des 

outils de diagnostic RH ainsi que des cardes de renforcement des capacités CBDF. 
3
 

 

II. Présentation de la douane : 

II.1. Définition de la douane : 

      La douane est un concept largement utilisé : il est défini de diverse manière, mais son contexte 

reste toujours le même. Dans sa globalité, la douane représente une organisation gouvernementale 

chargé de percevoir les taxes imposées sur les marchandises importées ou exportées. Dans son 

ensemble, elle constitue des contrôles rigoureux, que ce soit à l’entrée ou à la sortie du territoire 

douanier Algérien et ce dans la perspective de suivre tous les flux et d’assurer la sincérité des 

déclarations en douane avant l’enlèvement des marchandises. Nous allons ainsi dévoiler quelques 

définitions qui semblent d’être les plus adaptées. 

      « La douane est une administration étatique chargée du contrôle juridique et économique du 

passage biens et capitaux à travers les frontières, ainsi que le recouvrement des droits de douane et la 

taxation des marchandises pénétrant sur le territoire à fin de limiter l’importation et protéger la 

production nationale ».
4
 

        La douane : « est une institution fiscale et de sécurité chargé notamment de la perception des 

droits et taxes dû à l’entrée de la marchandise sur le territoire ; mais aussi de la surveillance du 

territoire et de nombreuse missions sécuritaires, son activité est réglementaire par le droit national 

                                                           
3
Rapport Annuel 2023-2024 de l’OMD.  

4
 C. Kamel, « dictionnaire du commerce international et de l’importation exportation ».Edition CAL/LMP.P17. 
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mais aussi par les accords internationales (OMC, traite de libre échange) ». La douane est un élément 

essentiel du fonctionnement du marché, ce dernier ne fonctionne efficacement que s’il existe des 

règles applicables d’une manière harmonisé a ses frontières.
5
 

       C’est un organisme public chargé de l’application de la législation douanière et de perception des 

droits et taxes qui est également chargée de l’application d’autre lois et règlement relatifs à 

l’importation, à l’exportation, à l’acheminement ou au stockage des marchandises.
6
 

 

II.2. L’Organisation de l’administration des douanes: 

       L’administration des douanes est rattachée au ministère des Finances dont elle constitue l’une des 

directions ; elle est dirigée par un directeur général nommé par décret présidentiel. 

       L’organisation de l’administration des douanes est adaptée de façon à être au service des 

différentes stratégies menées, afin d’assurer une exécution efficace des missions qui lui sont confiées. 

Cette organisation repose sur : 

- Une administration centrale composée de : 

 Inspection Générale des Services des Douanes 

 

 Deux (02) directeurs d’études 

 

 Six (06) Chefs d’études 

 

 Dix (10) directions centrales. 

 

- Deux (02) centres nationaux. 

- Des services extérieurs territoriaux.
7
 

 Organigramme : 

                                                           
5
 « SAADA TAGUEN », mémoire d’analyse administratif appliquée, thème « procédures de dédouanement des 

marchandises. 
6
 I. KSOURI : Les régimes douaniers, (intitulé : bases légales, bénéficiaires et procédures), Grand-Alger, 

éditions 2007. P 383. 
7
L’organisation de la douane, https://www.douane.gov.dz . Consulté le 02/04/2025. 

https://www.douane.gov.dz/


Chapitre I : : Fondement théorique de rôle de la douane Algérienne 

 

13 
 

 

                              Figure N°02 : L'Organigramme de la Direction Générale des douanes 

Source :https://www.douane.gov.dz  . 

 L’organigramme ci-dessous explique la composition de la direction générale des douanes. 

II.2.1. Les services centraux de l’administration des douanes : 

      Les services centraux de l’administration des douanes sont constitués par la direction générale des 

douanes chargée de la mise en œuvre, en fonction des orientations de la politique douanière et en 

collaboration avec les autres services ministériels, des textes applicables au trafic international des 

marchandises.
8
 

       Les services centraux sont composés de : 

 Direction Générale des douanes : elle est dirigée actuellement par le général majeur 

ABDELHAFID BAKHOUCHE, depuis le 12/09/2023.  

   Cette dernière repose sure : 

- Inspection Générale des services des douanes : est un organe spécifique rattaché au directeur 

général, chargée des missions du contrôle et d’auditer les multiples attributions des services extérieurs. 

- Deux(02) Directeurs d’études: sont pour rôle essentiel d’apporter l’aide technique nécessaire su 

Directeur Général. Ils sont chargés de la communication, de la coopération et des relations 

                                                           
8
 M. Lilia & K. Samia, «Analyse des procédures de dédouanement des marchandises en Algérie », mémoire de 

fin d’étude, (2021-2022). 

https://www.douane.gov.dz/
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internationales, de la prévention et de la sécurité, de l’organisation et de la modernisation des services, 

de dossier particulier. 

- Six (06) Chefs d’études : chargés de mener et coordonner les évaluations techniques, juridiques et 

économiques pour soutenir la prise de décision stratégiques en contribuant à l’élaboration des 

politiques douanières nationales. 

- Dix(10) Directions centrales : leurs attributions touchent au domaine de leur intervention (fiscalité 

et valeur, contentieux, lutte contre la fraude, législation et réglementation et des techniques douanières, 

contrôle douanier des hydrocarbures, formation, humaines, prévention et sécurité et enfin les moyens 

logistiques et financiers), chaque Direction a une compétence autonome fixée par le règlement de 

l’organigramme et organisée en trois ou quatre sous directions et bureaux pour l’accomplissement de 

leur tâche fonctionnelle.
9
 

II.2.2. Les centres nationaux : 

    Les centres nationaux de la direction générale des douanes sont composés de deux (02) centres 

essentiels : 

- Centre National des Transmissions et des Systèmes d’Informations des douanes (CNTSID) : il 

gère l’ensemble des communications douanières, les systèmes d’informations et les statistiques 

douanières. 

- Centre National de la Formation des Douanes (CNFD) : il est chargé d’assurer la formation de 

personnel des douanes. 

      Ces différents centres ont une compétence élargie sur le plan national qui fait que leurs services 

d’exécution relèvent directement de leur autorité étant eux-mêmes services d’exécution relevant du 

directeur général.
10

 

II.2.3. Les services extérieurs des douanes : 

       Les services extérieurs de l’administration des douanes, représentent l’ensemble des directions 

régionales des douanes. Sont chargés de l’exécution des diverses tâches sur le terrain confié à cette 

administration, ils comprennent des services régionaux qui ont une compétence entière sur une portion 

du territoire donné qui peut s’étendre à plusieurs wilayas suivant la compétence attribuée à la direction 

régionale en cause. 

                                                           
9
 M. Lilia & K. Samia, « Analyse des procédures de dédouanement des marchandises en Algérie », mémoire de 

fin d’étude, (2021-2022).  - Journal officiel de la république Algérienne. 
10

https://www.douane.gov.dz. Consulté le 02/04/2025. 

https://www.douane.gov.dz/
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 Les directions régionales se composent de QUINZE (15) directions, chaque direction est responsable 

de l’animation, la coordination et du rôle des activités douanières dans sa circonscription dont 

l’étendue en fonction de l’activité économique de la région. Ces dernières sont placées sous l’autorité 

des directions régionaux chargés notamment de transmettre les instructions et directives de la direction 

générale ou centrale et d’en contrôler l’application et au besoin intervenir pour une meilleur 

clarification d’exécution.
11

 

III. Les missions de la douane : 

« Le rôle principal de la douane est la taxation de marchandises, dans un but de collecte de ressources 

pour l’Etat »
12

. Ainsi, les missions de cette dernière sont généralement fixées dans la loi douanière et 

spécifiées par L’article 3 du Code des Douanes Algérien, qui détermine également son propre champs 

d’application ainsi que les prérogatives principales les droit et les devoirs des agents des douanes 

chargés de veiller à l’application de la légalisation et de la réglementation douanières. 

       D'autres textes à caractère législatif ou réglementaire chargent l'administration des douanes de 

l'application de dispositions relatives au contrôle aux frontières, notamment celles régissant les 

secteurs du commerce, des finances, de la défense nationale, de l'agriculture, de l'industrie, de la santé, 

des transports, du tourisme, de l'information et de la culture. 

        Egalement, avec le développement du commerce international et l'ouverture des frontières ont 

amené les Etats à confier à la douane des missions de protection de la santé publique, de la morale 

publique, de la sécurité publique et des droits de propriété industrielle, commerciale et intellectuelle. 

III.1. Les missions économiques : 

      La mission économique de la douane se dicline dans la pratique en une mission de surveillance et 

une mission de facilitation des échanges commerciaux. Elle est donc pour : 

 Appliquer la législation et la réglementation régissant la circulation transfrontalière des 

marchandises en collaboration avec les institutions concernées. 

 Promouvoir de la concurrence loyale par la prévention, la recherche et la répression des 

pratiques déloyales et frauduleuses. 

 Encourager les investissements national et étranger, à travers les facilitations douanières et les 

régimes douaniers économiques institués à cet effet. 

 Participer à la promotion des exportations hors hydrocarbures. 

                                                           
11

https://www.douane.gov.dz .Consulté le 04/04/2025.  
12

 Serge Sur, Jean-Luc Albert et Frank Durand, « La douane face aux défis d’un monde en mutation ». Edition 

L’Harmattan, 2025. P 29. 

https://www.douane.gov.dz/
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 Assister et conseiller les entreprises économiques en mettant à leur disposition l’expertise et 

les facilitations offertes par la législation douanière. 

 Contrôler l’authenticité de l’origine des marchandises lorsque des conventions prévoyant 

l’octroi de préférences commerciales et tarifaires sont conclues avec un pays. 

 Appliquer les mesures de sauvegarde ou de protection non tarifaires de la production nationale 

contre la concurrence déloyale des produits étrangers importés.
13

 

III.2. Les missions fiscales : 

       Les missions fiscales de la douane algérienne sont parmi les plus importantes, Compte tenu du 

montant des recettes qu'elle apporte au budget de l'État et la diversité de ses attributions en matière de 

fiscalité. Ces missions consistent principalement à : 

  La perception et le recouvrement des droits et taxes auxquels sont soumises les marchandises 

à leur importation et exportation (tels : DD, TVA, TIC…). 

 Recouvrer les redevances douanières spécifiques (redevance pour prestation de services par 

exemple frais de magasinage, redevance d’utilisation du nouveau système d’informations SI 

ALCES qui sont à la charge des opérateurs). 

 Suivre et contrôler les avantages fiscaux, 

 Institués par les lois de finances et les lois spécifiques (secteur pétrolier, secteur minier, 

ANDI, ANADE…) afin d’éviter le détournement des biens importés de leur destination 

privilégiée. 

 Prévus par les accords tarifaires préférentiels pour s’assurer des conditions de leur bénéfice 

légal. 

 Veiller à l’application de la législation des changes lors du passage physique des frontières ou 

en matière de valeur en douane des marchandises déclarées à l’importation ou à l’exportation. 

 Lutter contre la fraude douanière par la justification de l’origine
 des

 marchandises, leur espèce 

et leur valeur en douane, pour le contrôle de l’assiette des droits et taxes. 

 Appliquer les mesures de rétorsion édictées à l’encontre des pays qui pourraient soumettre les 

produits nationaux à des mesures discriminatoires et moins favorables que celles appliquées à 

d’autres pays (surtaxes).
14

 

 

III.3. Les missions de protection : 

      L’administration des douanes a notamment pour missions protectionnistes dans le cadre de 

protéger les frontières, préserver les intérêts économiques et assurer la sécurité nationale. Ces missions 

protectionnistes consistent à : 

                                                           
13

https://www.douane.org.dz .Consulté le 04/04/2025. 
14

https://www.douane.org.dz .Consulté le 04/04/2025. 

https://www.douane.org.dz/
https://www.douane.org.dz/
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 Lutter contre le trafic illicite des stupéfiants, la contrebande, le blanchiment d’argent et de 

manière générale le crime organisé transfrontalier. 

 Participer à la préservation de l’ordre et de la sécurité publics (armes, explosifs, substances 

chimiques et produits dangereux). 

 Participation à la préservation de la morale publique (écrit et autres supports contraire à la 

morale publique). 

 Participer à la protection du consommateur en veillant à ce que les produits de consommation 

non alimentaires et les produits domestiques soient soumis au contrôle de conformité aux 

normes de fabrication et de sécurité. 

 Veiller à la sécurité des personnes et des biens en participant à la recherche des marchandises 

prohibées, dangereuses pour la santé ou l’environnement. 

 Assurer la protection aux frontières du patrimoine national en matière de flore et de faune 

menacées d’extinction. 

 Protéger, sous l’égide de l’Organisation mondiale de propriété intellectuelle (OMPI), la 

propriété intellectuelle relative aux inventions, aux dessins et modèles industriels, aux 

marques de fabrique ou de commerce contre la contrefaçon et les droits d’auteur et droits 

voisins.
15

 

III.4. Les missions d’aide à la prise de décision : 

     Outre des missions de protections, l’institution douanière contribue également   à la prise de 

décision et l’accompagnement des entreprises. Sont des missions stratégiques appuyant sur des études 

statistiques, des informations fiables pour optimiser ces missions et favoriser les échanges mondiaux. 

A ce titre :  

 L’institution douanière élabore et analyse les statistiques du commerce extérieur, sans 

lesquelles il n’est pas possible d’élaborer une politique du commerce extérieur ou intérieur 

fiable pour faciliter la prise de décision tant pour les pouvoirs publics que pour les opérateurs 

économiques. 

 A la demande des pouvoirs publics, la douane élabore des études spécifiques sur l’évolution 

du commerce extérieur, sur les prévisions de perceptions des droits et taxes dans le cadre de la 

préparation des lois de finances, ou sur les impacts d’une mesure ou d’une décision à 

prendre.
16

 

IV. Système de tarification et régimes douanier économiques: 

IV.1. Le système de tarification douanier : 

                                                           
15

https://www.douane.org.dz .Consulté le 04/04/2025. 
16

https://www.douane.gov.dz .Consulté le 04/04/2025. 

http://www.wipo.int/portal/fr/
https://www.douane.org.dz/
https://www.douane.gov.dz/
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IV.1.1. Présentation de système de tarification douanier : 

« Toute tarif douanier trouve sa fonction principale dans l’établissement d’un lien de référence entre 

une charge financière d’une part et une marchandise déterminée d’autre part ».
17 

       Le système de tarification douanière en Algérie représente l’ensemble des règles, instruments et 

procédures utilisées dans la fixation des droits de douanes et taxes applicables sur les marchandises 

importées ou exportées selon le code de douane Algérien, qui est à son tour modifier par les lois de 

finances (la lois de finance de l’année 2024 « édition 2025 ») afin de s’adapter aux évolutions 

économiques. 

        Il joue un rôle essentiel dans le contrôle des flux commerciaux du pays afin d’assurer une équité 

dans le commerce international et contribue à la stabilité économique et à la protection des industries 

nationales. 

IV.1.2. Description de système de tarification douanier : 

 
         Le système de tarification douanier Algérien repose sur les textes de base fixant les règles 

d’application d’entrée et de sortie de marchandises, qui est le droit de douane principalement régi par 

la loi de finance. Différentes catégories qui semblent importante pour l’activité douanière. A titre de ce 

dernier on distingue : 

A. Le droit douanier : 

        Le droit douanier est une branche fondamentale du droit public, jouant un rôle crucial dans la 

régulation des échanges commerciaux internationaux et la protection des intérêts économiques des 

Etats. Il peut être défini comme étant l’ensemble des dispositions légales et réglementaires dont 

l’administration des douanes assure et contrôle l’application Les différents textes constituant le droit 

douanier est d’origine nationale et internationale Ces textes couverts l’interversion de l’administration 

des douanes.
18 

B. Le tarif douanier :  

        Le tarif douanier Algérien est un ensemble des droits et de taxes appliqués aux marchandises 

importées ou à titre temporaire. Il vise à protéger l’économie en favorisant la production locale et en 

décourageant l’importation excessive. Ces droits et taxes varient en fonction de la nature des produits 

importés ou exportés et sont régulièrement réviser par les ministères des finances dans le but de 

s’adapter aux besoins de l’économie Algérienne.
19

 

                                                           
17

 N. Vaulont, « L’union douanière de la communauté économique européenne ». Edition 1985. P 22. 
18

 B. Makekilia& B. Siham, «Le rôle de commissionnaire dans les échanges commerciaux 

internationaux »,2020-2021. 
19

  Douane Algérie : contrôle et règlement, https://www.transitairealgerie.com  .Consulté le 05/04/2025. 
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         En outre, une différence réside dans le fait que les produits importés subissent une forte 

imposition contrairement aux produits exportés qui font l’objet d’allègement ou d’exonération fiscales, 

pour rendre leurs produits compétitifs sur le marché extérieur afin d’assurer des entrées en devises.
20

 

 
         Egalement, le tarif douanier comprend les positions et les sous-positions de la nomenclature du 

système harmonisé de désignation et de codification des marchandises dans les tarifs douaniers, ainsi 

que les sous-positions nationales établies selon les normes fixées par cette nomenclature et les quotités 

des droits et taxes applicables aux sous-positions.
21

 

C. Le classement tarifaire : 

       Le classement tarifaire dans sa globalité est une opération qui consiste à classer une marchandise 

dans une sous-position tarifaire en respectant certain nombre de règles et techniques de classement 

prévues dans la nomenclature du système harmonisé de désignation et de codification des 

marchandises.   

     

          Une fois que vous êtes sûr que les marchandises peuvent être importées, vous devrez déterminer 

le classement tarifaire de vos marchandises, une démarche d’identification de la position tarifaire 

d’une marchandise. Elle consiste à la détermination d’un numéro à 10 chiffres, servant à déterminer le 

taux des droits de douane et autres taxes que vous devrez acquitter à l’importation ainsi que la nature 

des formalités douanières à accomplir lors du dédouanement et à des fins réglementaires et 

statistiques. Les six premiers chiffres sont un identificateur commun à tous les pays qui utilisent le 

Système harmonisé et les quatre chiffres suivants sont propres à l’Algérie.
22

 

 

           A préciser que l’Algérie utilise le Système harmonisé de désignation et de codification des 

marchandises comme fondement pour le classement tarifaire des marchandises. Ce dernier brièvement 

appelé système harmonisé (SH), est une nomenclature utilisé dans le commerce international. Elle est 

utilisée pour l’élaboration des tarifs douaniers nationaux et les statistiques de commerce extérieur. Le 

SH est également utilisé pour la mise en place des règles d’origines, des tarifs de transport, des 

contrôles de quota et la surveillance de commerce. 
23

Il est créé et administré par l’OMD, contenant 

plus de 5000 sous-positions toutes disposées dans un ordre logique et hiérarchisé
24

.  

 

            Grace à sa structure évolutive et sa nature polyvalente, le SH « est un vrai langage 

de commerce international ». 

 

                                                           
20

  Direction Générale des Douane (DGD), « TARIF des douanes » .Edition CNID presse d’Alger, 1999. P 102. 
21

  Définition de Tarif Douanier. Disponible sur https://www.douane.gov.dz . 
22

https://www.douane.gov.dz  .Consulté le 05/04/2025. 
23

  Manuel sur le système harmonisé, Octobre 2011. 
24

  P. Azcarraga, A. Azael, T. Matsudaira, G. Montagana- Rentier, J. Nagy et R. James Clark, « la douane une 

institution clé : renforcer l’administration douanière dans un monde changeant ».Edition 2022, Washington. P15.  
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            Enfin, vous pouvez déterminer le classement tarifaire de votre marchandise tout en : 

 

 En consultant la base de données du tarif douanier. Cette base de données vous facilite la 

classification de votre marchandise, et ce à l’aide de critères de recherche pertinents (par mot 

clé ou par code tarifaire). 

 En consultant les recueils de décisions de classement tarifaire prises par l’administration des 

douanes. 

 En adressant une demande de renseignement sur le classement tarifaire d’une marchandise 

avant enregistrement de la déclaration, au niveau de nos inspections divisionnaires. 

Néanmoins, aucune demande ne peut être formulée pour des marchandises déclarées ou en 

cours de dédouanement.
25

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                         Figure N°03 : La structure de système harmonisé 

Source: Elaboré par nous-mêmes d’après le manuel sur le système harmonisé, https://www.douane.gov.dz 

 

D. La position tarifaire : 

 

         C’est une désignation figurante dans le texte d’une nomenclature tarifaire d’une seule 

marchandise ou un seul groupe de marchandises associées. 

 

         Dans les nomenclatures élaborées sur la base de la nomenclature SH, une position tarifaire 

est identifiée par un code numérique à quatre (04) chiffres et la sous-position SH par un code de six 

chiffres (06).
26
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https://www.douane.gov.dz .Consulté le 05/04/2025. 
26

https://www.douane.gov.dz .Consulté le 05/04/2025. 
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        A noté, que chaque pays à la possibilité d’affiner chaque sous -positions SH en créant des sous-

positions nationales nécessaires à leur besoins (fiscales, réglementaire…). Notamment, l’Algérie à 

crée à l’intérieure de sa nomenclature des sous-positions pour spécialiser de nouvelles marchandises, à 

un niveau au –delà de celui de code numérique du système harmonisé. Exemple, la création de 

(52) nouvelles sous-positions relatives à des produits dont les volumes ont considérablement augmenté 

pour l’année 2024. 

 

Tableau N°01 : Exemple sur l’agencement des sections. 

 

 

Structure 
 
        Code Numérique 

 
Désignation 

 
Section (02) 

 

                 --- 

 
Produits de règne végétal 

 
Chapitre 

 
                     10 

 
Céréales 

 
Rangée / Position 

 
                    1001 

 
Froment (blé) et méteil 

 
Sous - titre 

 
                  100111 

Froment (blé) dur : de Semence 

 

Source: Elaboré par nous-mêmes d’après un document interne, le Tarif douanier (l’année 2024 « édition 2025 ». 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

                                      Figure 4 : Exemple de positionnement tarifaire 

Source : Elaboré par nous-mêmes d’après le Tarif douanier (l’année 2024 « édition 2025 »). 

E. L’origine des marchandises : 

 

L’origine des marchandises est l’une des trois notions essentielles, avec l’espèce tarifaire et la 

valeur en douane, déterminant le traitement douanier d’une marchandise. Une fois le numéro de 

Section (02) : Produits de règne végétal. 

Chapitre (10) : Céréales. 

Rangée (01) : Froment (blé) et méteil. 

Sous – position tarifaire : 1001110000 clé « E ». 

Désignation de produit : Froment (blé) dur : 

                                                 -De Semence. 

Groupe d’utilisation : Alimentation. 

Unité : KG. 
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classement tarifaire est déterminé, il est important de détermine l’origine   de pays de la 

marchandise à l’effet de déterminer le traitement tarifaire y accordé.
27

 

 

      Ainsi, il s’avère nécessaire de faire la distinction entre l’origine non préférentielle suivant 

laquelle les marchandises sont admises à l’importation dans le cadre du droit commun et l’origine 

préférentielle suivant laquelle certaines marchandise sont admises à l’importation dans le cadre 

du droit commun suivant laquelle certaines marchandises pourront bénéficier d’un traitement 

préférentiel (exonération ou une réduction en matière de droit de douane). 

Tableau N°02: Description entre l'origine non-préférentiel et l'origine préférentiel 

 

Critère 

 

L’origine non-préférentielle 

 

L’origine préférentielle 

 

 

 

 Définition 

 

C’est l’origine conférée à des 

marchandises importées des 

pays tiers (présence de certificat 

d’origine, factures), qui ne leur 

conférant aucun avantage en 

matières de droit de douane. Les 

règles d’origine non 

préférentielle sont régies par les 

dispositions du code des 

douanes. 

 

 

 C’est l'origine conférée à des 

marchandises provenant de 

certains pays tiers, partenaires 

commerciaux de l'Algérie, leur 

permettant un traitement 

douanier préférentiel (droits de 

douane et droits et taxes d’effet 

équivalent, réduits ou nuls) avec 

une preuve d’origine exigée 

(EUR.1, certificat d’origine). 

 

 

 

 

Caractéristiques 

 

-Elle est soumise aux DD 

appliqué à tous les pays non 

partenaires de l’Algérie. 

-Est utilisée pour déterminer 

l'origine des marchandises 

applicable pour la mise en 

œuvre de toutes les politiques 

commerciales (Mesures anti 

dumping, de restrictions 

quantitatives) 

 

-Elle prend davantage de 

l’ampleur avec la prolifération 

des accords de libre-échange 

dans la carde de facilitation des 

échanges commerciaux. Tel que 

l’accord d’association Algérie- 

UE, la grande zone Arabe de 

libre échange(GZALE). 

Bénéficiant des DD réduits ou 

exonérées.  

 

 

 

 Exemples de pays  

 

Tunisie, Taiwan 

Chine, Inde 

 

Autriche, Pologne 

Italie, Portugal 

Hongrie, Allemagne 

 

 

Source : Elaboré par nous-mêmes d’après des documents internes, manuel sur les règles d’origines 

applicables et des factures commerciales. 

 

F. La valeur en douane : 

                                                           
27

 Manuel sur les règles d’origine applicables en Algérie, disponible sur : https://www.douane.gov.dz . 
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          En règle générale, la valeur en douane désigne la valeur des marchandises utilisée pour 

percevoir les droits de douane ad valorem. Celle-ci repose sur la valeur transactionnelle qui est, selon 

l’article 16 du code des douanes, le prix effectivement payé ou à payer pour les marchandises 

lorsqu’elles sont vendues pour l’exportation à destination du territoire douanier algérien.
28

 

            Ainsi, la valeur en douane de marchandises correspond à la totalité des paiements effectués par 

l’importateur au profit de l’exportateur en contre partie de la marchandise acquise. Autrement dit, c’est 

le prix figurant sur la facture ajustée éventuellement par d’autres éléments de prix. Elle constitue un 

élément important lors de la taxation des marchandises, au même titre que l’origine
 
ou l’espèce 

tarifaire (positions tarifaire).
29

 

IV.2. Régimes douanier : 

IV.2.1. Définition des régimes douaniers : 

        Le régime douanier économique constitue dans sa vue d’ensemble le statut juridique donné à la 

marchandise à l’issu de son passage dans un territoire que ce soit à l’import ou à l’export.  Il fait 

référence à l’ensemble des modalités réglementaires auxquelles sont soumises les marchandises lors 

de dédouanement en Algérie. 

         Egalement, de nombreuses définitions ont présentés le terme de régime douanier par différentes 

façons en gardant le même contexte de base de celui-ci, à savoir : 

Le régime douanier économique : « c’est l’ensemble des traitements applicable par la douane aux 

marchandises assujetties au contrôle douanier »
30

 

          Selon le code de douane « les régimes douaniers économiques se sont les régimes qui 

permettent le stockage, la transformation, l’utilisation et la circulation des marchandises en suspension 

des droits et taxes et de mesure de prohibition à caractère économique ».
31

 

IV.2.2. Les différents régimes douaniers économiques : 

         Les régimes douaniers économiques ont un rôle important dans le soutien de 

développement économique de pays, d’assurer la conformité des échanges commerciaux 

internationaux, et dans la gestion des flux transfrontaliers. Toute en permettant des 

facilitations douanières garantissent non seulement la sécurité des échanges, mais également 

                                                           
28

 Code des douanes Algérien, article 16. 
29

Estimation des droits et taxes à payer à l’importation. Disponible sur https://www.douane.gov.dz.  
30

 Document interne : manuel des régimes douanier, DRD d’Alger extérieure. 
31

Article 115 bis du code de douane, loi n° 98.10 du 22.08.1998 portant sur le code de la douane. 
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l’efficacité des opérations douanières en répondants aux exigences réglementaires nationales 

et internationales. 

         Parmi les différents types de régimes douaniers économiques, on distingue : 

A. La mise à la consommation : 

 

C’est le régime douanier qui permet aux marchandises importées d’être mises en libre circulation 

dans le territoire douanier après acquittement des droits et taxes à l’importation éventuellement 

exigibles et de l’accomplissement de toutes les formalités douanières nécessaires. 

Il concerne l’introduction à titre définitif d’une marchandise (D10) sur le territoire douanier en vue de 

l’utiliser comme matière première ou l’écouler sur le marché intérieur.
32

 

B. Le transit : 

       Le transit est le régime douanier sous lequel sont placées les marchandises transportées sous 

contrôle douanier d'un bureau de douane (départ) à un autre bureau de douane (destination), par voie 

terrestre ou aérienne en suspension des droits et taxes et des mesures de prohibition à caractère 

économique.
33

 

       Selon la convention de Kyoto dans son annexe « E » chapitre 1 : « le transit douanier est un 

régime douanier sous lequel sont placées des marchandises transportées sous contrôle douanier d’un 

bureau de douane à un autre bureau de douane ».  

• d’un bureau d’entrée à un bureau de sortie. 

 • d’un bureau d’entrée à un bureau intérieur. 

 • d’un bureau intérieur à un bureau de sortie. 

 • d’un bureau intérieur à un autre bureau intérieur
34

 

       Ce régime sert à gagner du temps sur l’opération de transport en recrutant les attentes aux 

différents bureaux de douane, il évite les ruptures de charge et autorisé le dédouanement dans un 

bureau proche de l’entreprise.
35

 

C. L’entrepôt douanier : 

                                                           
32

https://douanes.gouv.dj/mise-a-la-consommation/ . 
33

Article 125 du code de douane. 
34

 Le dictionnaire de commerce extérieur. 
35

 PAVEAU.V, DUPHIL. Avec la collaboration de BARELIER.A, DUBOIN.J, GERVAIS.F. PAVEAU « 

exporter, pratique du commerce international ». Edition Foucher, 2013. P 222. 
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        L’entrepôt de douane est « le régime douanier qui permet l’emmagasinage des marchandises sous 

surveillance douanière dans des locaux agréés par l’administration des douanes en suspension des 

droits et taxes et des mesures de prohibition de caractère économique ».
36

Ce régime permet de faire 

travailler les entreprises algériennes de prestation des services liées à l’entrepôt, d’assurer la sécurité 

des marchandises, il simplifie aussi l’opération de vérification physique qui nécessite beaucoup de 

temps au niveau des ports. 

           Il existe trois types d’entrepôts de douane : 

 Entrepôt public (3302) : Un régime économique qui permet le stockage dans des dépôts 

des marchandises avant qu’elles soient dédouanées ou enlevées par leur propriétaire. Ces 

dépôts sont ouverts à tous les usagers (importateurs ou exportateurs) et à toutes les 

marchandises sauf (produits dangereux, produits des hydrocarbures) qui demande des 

locaux spéciaux. 

         Les entrepôts publics sont établis dans les ports et les grands centres de distribution, et les 

marchandises stockées dans ses entrepôts bénéficient de la suspension des droits et taxes. Toute 

personne ayant le droit de disposer des marchandises en entrepôt public, est autorisée à les examiner et 

à en prélever des échantillons dans les conditions admises par l’administration des douanes
37

. Mais 

dans le cas où la marchandise est en dépôt et que aucun déclarant (représentant du commissionnaire en 

douane ou le propriétaire de la M/Ses) ne sait présenter pour accomplir les formalités d’usage, les 

services des douanes font appel à un huissier de justice et un expert pour ouvrir les conteneurs afin de 

constater l’espèce de la M/Ses ainsi que son état. 

 Entrepôt privé(3301) : 

           L’entrepôt privé est un lieu autorisé par l’administration des douanes « Peut être accordé à tout 

personne physique ou morale pour son usage exclusif en vue d’y entreposer des marchandises en 

rapport avec son activité en attendant de leur assigner un autre régime douanier autorisé. L’entrepôt 

privé est dit spéciale lorsqu’il est destiné au stockage des marchandises dans la conservation exigé des 

installations particulier ».
38

Les locaux doivent être aménagés de telles sortes à recevoir les 

marchandises. 

           Ce dernier est autorisé par décision du directeur général des douanes après avoir accompli les 

formalités suivantes : une demande d’autorisation d’un entrepôt privé. 

 Entrepôt industriel : 

                                                           
36

Article 129 du code de douane. 
37

 Article 146 du code de douane, loi n°98.10, du 22.08.1998. 
38

 Article 154 du code de douane, loi n°98.10.du.22.08.1998. 
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« L’entrepôt industriel est un établissement placé sous le contrôle de l’administration de douane ou les 

entreprises travaillant pour l’exportation et le marché intérieur ; en suspension des droits et taxes ». 

      Le régime de l'entrepôt industriel est accordé par une décision du directeur général des douanes. 

Cette décision fixe les quantités des marchandises à admettre sous ce régime, le pourcentage des 

produits obtenus à réexporter, et ceux qui peuvent être versés à la consommation. Il présente un double 

intérêt, un intérêt administratif qui réside dans le fait que l’entrepôt industriel à deux fonctions une de 

stockage et l’autre de transformation, et un intérêt économique dont : l’entrepôt industriel permet à son 

utilisateur d’intervenir en fonction de l’offre et la demande sur le marché national et internationale, et 

de bénéficier de la suspension des droits et taxes.
39

 

D. Régime d’admission temporaire :  

      L’admission temporaire est : « Le régime douanier qui permet de recevoir dans un territoire 

douanier en suspension totale ou partielle des droits et taxes à l’importation, certaines marchandises 

importées dans un but défini et destinées à être réexportées ,dans un délai déterminé ,sans avoir subi 

de modification ,exception faite de leur dépréciation normale par suite de l’usage qui en est fait ,soit 

âpres avoir subi dans le cadre de perfectionnement actif, une transformation, une ouvraison 

».Conformément aux articles 174 à 179 de code des douanes. 

 L’objet principal de l’admission temporaire est de favoriser les industries qui travaillent pour 

l’exportation. Il s’applique pour de cas de figures :  

 Admission temporaire avec réexportation en l’état (l’admission temporaire de matériel 

pour l’emploi en état utilisé pour la production et l’admission temporaire pour foire et 

exposition.). 

 Admission temporaire pour perfectionnement actif, elle permet la réception des M/Ses 

destinées à subir une transformation ou une réparation en suspension des droits et taxes à 

l’importation et à être ultérieurement exportées.
40

 

 

E. Régime d’exportation temporaire : 

            C’est le régime douanier qui permet l’exportation temporaire sans application des mesures de 

prohibitions à caractère économique et dans un but défini tel que la réalisation de prestation de service 

ou pour utilisation professionnelles, de marchandises destinées à être réimportées dans un délai 

déterminé.
41
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 Article 161 du code de douane, loi n°98.10, du 22.08.1998. 
40

 M. Fatma & H. Hanna, « la gestion des procédures de dédouanement en Algérie », mémoire de fin d’étude, 
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              L’exportateur doit souscrire une déclaration cautionnée avec engagement de réimporter la 

marchandise. Il s’applique pour deux cas de figures : 

 L’exportation temporaire de matériel pour emploi en l’état : est le régime douanier 

économique qui permet l’exportation des M/Ses destinées à être réimportées dans un délai 

déterminé, sans avoir subi de modification, exception faite lors de leur dépréciation 

normale par suite de l’usage qui en est fait. Ce régime est accordé aux opérateurs 

économiques devant réaliser à l’étranger des prestations ou des travaux dans le cadre de 

contrat conclus avec des partenaires étrangères. 

 

 Exportation temporaire pour perfectionnement passif : un régime qui permet 

l’exportation temporaire, sans application des mesures de prohibition de caractère 

économique et dans un but défini, des marchandises destinées à être réimportées, dans un 

délai déterminé.
42

 

 

F. Réapprovisionnement en franchise : 

           « Un régime permettant d’importer en franchise des droits et taxes à l’importation, des 

marchandises équivalentes par leur espèce, leur qualité, et leurs caractéristiques techniques à celle, qui 

ont été prise sur le marché intérieur, et utilisées préalablement exportés à titre définitif ».  

C’est-à-dire, C’est le régime qui permet l’importation de produits qui sont équivalents à ceux contenus 

dans la marchandise exportée ce qui veut dire les marchandises importées en remplacement de celles 

contenues dans le produit exporté doivent être équivalents de leur ; espèce, qualité, quantité et 

caractéristiques techniques avec exonération totale ou partielle des droits et taxes à l’importation. 

              Par exemple, lorsqu’une entreprise exporte un produit fini fabriqué à base des matières 

premières et par la suite souhaite importer des matières similaires ou équivalentes à celles utilisées 

dans le produit exporté. L’entreprise importe ces deniers avec une exonération des DD, grâce au 

régime de réapprovisionnement en franchise car elles font l’objet de remplacement de celles contenues 

dans le produit exporté. 

              L’objectif de ce régime est de permettre aux entreprises de répandre plus rapidement et 

favorablement, à des commandes à l’exportation, en utilisant pour la fabrication de leurs produits, des 

marchandises dédouanées par la consommation intérieure.
43
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Articles 193-196 du code de douane. 
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V. Les procédures douanières de dédouanement en Algérie : 

      On désigne par « dédouanement » la procédure à laquelle les marchandises doivent se soumettre 

pour entrer ou sortir du territoire Algérien en toute légalité. Cette procédure implique certaines 

formalités douanières nécessaires pour mettre à la consommation des marchandises ou encore pour les 

placer sous régimes douaniers.   
44

 

       Egalement, il est une étape très importante dans le monde du commerce international dont elle 

joue un rôle essentiel pour assurer des échanges commerciaux fluides et sécurisés ainsi que de garantir 

la conformité aux réglementations douanières, tout en facilitant les mouvements des marchandises à 

travers les frontières.  

        Donc, toute marchandises avant qu’elles soient introduite sur le territoire national, doivent passer 

par les procédures de dédouanement qui représente l’ensemble des formalités à accomplir pour 

permettre et garantir l’application des diverses mesures d’ordre législatif, réglementaires, douanières 

ou autres auxquelles sont soumises les M/Ses importées ou exportées afin d’assurer une correcte 

perception des droits et taxes. 

 

Schéma N°01: le processus de dédouanement des marchandises. 

 

Source : Abidi Abdelhakim, cours de modalités et procédures de dédouanement. 
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V.1. Les formalités avant dédouanement : 

    Ce sont des formalités préparatoires au dédouanement, qui se résument dans deux notions 

recouvrant depuis leur introduction sur le territoire national jusqu’à leur affectation à une destination 

douanière c’est- à-dire jusqu'à leur placement sous un régime douanier.
45

 

     Avant le dépôt d’une déclaration en douane, toute marchandise est soumise impérativement aux 

opérations de conduite, présentation et mise en douane qui constituent les obligations du transporteur 

vis-à-vis de bureaux et services de la douane. 

A. La conduite en douane : 

           La conduite en douane consiste à acheminer les marchandises importées, réimportées, destinées 

à être exportées ou réexportées vers un bureau de douane le plus proche de la frontière du territoire 

douanier en empruntant la route légale désignée à cet effet. Ceci dans le but d’éviter l’exportation 

illicite et l’introduction frauduleuse de marchandise sur le territoire national dans le cas d’une 

importation.
46

 

            En matière de responsabilité, le transporteur de la M/Ses est tenu responsable de la conduite en 

douane ; 

 Transport par voie maritime : est basé légale sur l’article 53-59 du code de douane. Le 

capitaine de navire doit présenter le journal de bord, la déclaration de cargaison lors de la 

conduite. 

 

 Transport par voie aérienne : basé légale sur l’article 62 du code de douane. Le 

commandant de bord est tenu responsable de la conduite de la M/Ses, il doit présenter au 

bureau de douane le manifeste de la cargaison qui doit comporter le renseignement sur la 

marchandise à savoir les indications sur le moyen de transport, espèce de la 

marchandise… 

 

 

 Transport par voie terrestre : basé légale sur l’article60&61 du code de douane. Dans le 

cas d’une importation c’est le transporteur qui s’en charge de la conduite en douane, alors 

que dans l’exportation le responsable de cette opération est le déclarant en douane, il doit 

ainsi présenter la déclaration sommaire (une feuille de route) indiquant les objets, la 

nature, le nombre, les marques et le numéro du colis des M/Ses. 
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 M. Lilia & K. Samia, «Analyse des procédures de dédouanement des marchandises en Algérie », mémoire de 

fin d’étude, 2021-2022. 
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Document interne de la DGD : Manuel des procédures douanières. 
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B. La mise en douane : 

 

      La mise en douane est l’opération qui permet au service des douanes d’identifier, de prendre 

en charge, et de garder sous sa surveillance les marchandises jusqu’à l’accomplissement des 

formalités permettant leur enlèvement.  

 

      Dans ce cadre le déclarant va manifester de façon sommaire le chargement transporté. Le 

manifeste doit être imprimé en nombre suffisant pour les différents intervenants à savoir la 

douane, le chef d’inspection divisionnaire, brigade commerciale…etc. 

 

       Une fois le manifeste enregistré, les marchandises peuvent être déchargées sur l’autorisation 

de l’inspecteur principale aux brigades et en présence des agents de la brigade commerciale 

désignés pour assister au dédouanement. 

 

        Ensuite, dans l’attente de leur assigner une destination douanière autorisée les marchandises 

sont déchargées dans des aires de dépôts temporaires pour une durée fixée à huit (08) jours, à 

compter de la date de leur entrée dans ces espaces en attendant qu’elles soient déclarées en 

détail.
47

A l’expiration du délai de séjour dans les dépôts temporaire, l’administration des douanes 

conduire la marchandise vers une zone sous douane ou elles sont constituées d’office en dépôt de 

douane. 

 

V.2. Procédures de dédouanement proprement dite : 

 

        Après avoir effectué les formalités de préparation au dédouanement, les marchandises 

doivent être conformes aux procédures de dédouanement afin de les places sous un régime 

douanier autorisé et d’assurer l’application de la législation douanière. 

 

         Ainsi, les marchandises doivent faire l’objet d’une déclaration en détail qui sera soumise au 

contrôle de la recevabilité et enregistrement, puis au contrôle consécutif à l’enregistrement, ensuite 

il est procédé à la liquidation et acquittement des droits et taxes, pour arriver enfin à l’enlèvement 

des marchandises. 

 

           On distingue quartes (04) principales phases à savoir : 

 

A. La déclaration en détail : 

 

           Toute marchandise importée doit fait l’objet d’une déclaration en détail. Cette dernière 

consiste en l’acte par lequel le déclarant manifeste sa volonté de placer sa marchandise sous un 
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régime douanier, et s’engage à accomplir les obligations découlant du régime déclaré par cet acte 

et communiquer les éléments requis pour l’application des droits et taxes.  
48

 

 

           Cette déclaration en détail doit être :  

 Contrôler par les services des douanes. 

 Faite sur le nouveau système d’information douanier ALCES (Algerian Customs 

Electronic System). 

 Déposé de manière électronique via le système d’informations ALCES. 

 

         Cette déclaration en détail des marchandises peut être déclarées par leurs propriétaires, le 

transporteur ou un intermédiaire agréé (commissionnaire en douane). Elle permet non seulement la 

détermination de régime douanier, mais également le contrôle des marchandises importées ou 

exportées, de fournir les indications utiles au calcul des droits et taxes et de consulté la base 

statistique de commerce extérieur. 

 

          Pour que la douane identifier la marchandise importée et contrôler la recevabilité de la 

déclaration. La déclaration doit s’accompagner obligatoirement de certain document : 

 

 Facture commerciale : elle doit comporter la date, le numéro, nom et raison sociale du 

vendeur et de l’acheteur, le prix, la qualité, quantité et l’incoterm utilisé. La facture doit 

être domiciliée auprès d’une banque algérienne agrée, la domiciliation bancaire est 

préalable à tout transfert et rapatriement de fond. Cette dernière constitue des éléments 

identifiants dont : le numéro de willaya, la date de domiciliation, le numéro de la société, 

le semestre, le numéro de la domiciliation et la devise d’échange. 

 

 Registre de commerce : est tenu par le greffe du tribunal de commerce auprès duquel on 

immatricule les sociétés à leur création. Il doit avoir un lien entre l’activité exercé et le 

produit importer. 

 

 Identifiant fiscale : représente la carte fiscale sui est délivré par les services d’impôts. 

 

 Mandat du commissionnaire en douane : lorsque les marchandises ne sont pas 

déclarées par leur propriétaire mais par le commissionnaire en douane, un mandat doit 

accompagner la déclaration (voir l’annexe n°01). 

 

 Autorisations : sont prévus par des textes législatifs ou réglementaires lorsque les 

marchandises sont soumises à des autorisations. 
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 Document justificatif de l’origine : un certificat d’origine accompagne les marchandises, 

notamment si elles bénéficient d’un avantage fiscal prévu par les accords d’associations. 

 

 Tous documents au titre exigé par l’administration douanière : pour l’application de 

la loi et règlement douanière (connaissement maritime B/L, certificat de conformité, lettre 

de transport, bon de cession bancaire lors de transport aérien, liste de colisage…).  

 

B. Contrôle et vérification : 

 

         Dès le dépôt de la déclaration en détail, elle fait l’objet d’un contrôle formel de recevabilité 

du dossier au bureau de douane et son enregistrement afin d’assurer que toute les documents 

nécessaire exigés au transit de la marchandise sont annexé à la déclaration en détail
49

.A l’issus de 

ce contrôle l’inspecteur de douane procède soit à l’enregistrement de la déclaration si elle est 

valable ; si non, elle sera immédiatement restituée au déclarant avec l’indication du motif de 

rejeté. 

 

           Ensuite, après l’enregistrement de la déclaration qui s’effectue par le nouveau système 

électronique des douanes algériennes (ALCES) les déclarations font l’objet de vérification. Une 

opération par laquelle la douane procède à l’examen physique des marchandises (reconnaissance 

matérielle) afin d’assurer que leur nature, leur provenance, leur qualité et leurs valeurs sont 

conformes aux énonciations décrites dans la déclaration et aux documents qui lui sont annexés.
50

 

 

  A l’issus de la vérification, un certificat de visite est établi au verso de la déclaration en détail 

indiquant d’une manière concise et précise le détail de l’opération et ses résultats. Dans le cas où le 

service de douane constate des différences entre les marchandises présentées et les énonciations de la 

déclaration en détail, ceci donne lieu à la naissance d’un litige qui prendra fin par un arrangement 

transactionnel comme l’affaire peut être forcée en justice. 

C. La liquidation et l’acquittement des droits et taxes : 

           La liquidation consiste à appliquer le taux des droits et taxes exigibles ou bas d’imposition 

correspondante telle d’elles ont été constatée ou admise par le service des douanes.
51

 Avant 

l’avènement de la digitalisation dans les procédures de dédouanement, la déclaration une fois est 

admise elle est transmise au receveur qui procède à la liquidation et l’acquittement des droits et taxes 

douaniers. 
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 Formalités de dédouanement, https://www.douane.gov.dz .Consulté le 07/04/2025. 
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 IDIR Ksouri, op.cit. page 12. 
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 A. Djouher& B.Kamelia, « les procédures de dédouanement des marchandises : cas ENIEM », mémoire de fin 

d’étude, 2020-2021. 
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 Mais, suite à l’apparition de la digitalisation des services douaniers notamment l’introduction de 

nouveau système électronique des douanes (ALCES), la liquidation et l’acquittement de ces droits et 

taxes à payer par le déclarant pour pouvoir obtenir l’autorisation d’enlever les marchandises est faite 

sur des modules intégrés au système sur la base des données saisies (le taux de DD applicable, 

classement tarifaire, la valeur en douane et l’origine de la marchandise…etc.). 

D. L’enlèvement des marchandises : 

                Pour pouvoir procéder à l’enlèvement et à la livraison des marchandises, le commissionnaire 

doit d’abord obtenir l’autorisation des services des douanes, cette autorisation appelé le bon à enlever 

(BA E) elle autorise l’enlèvement physique des M/Ses après l’accomplissement de l’ensemble des 

formalités douanières. 

                 Après l’acquittement des droits et taxes douaniers et d’avoir accomplis les totalités des 

procédures de dédouanement, le commissionnaire procède à l’enlèvement de sa M/Ses après présence 

d’une copie de bon à enlever. 

 

 

Section 02 : Fondamentaux sur le commissionnaire en douane. 

 

           Dans un cadre des échanges commerciaux internationaux où les transactions deviennent de plus 

en plus complexes et les règles douanières évoluent constamment, les formalités douanières 

représentent une étape incontournable nécessitant une expertise technique et réglementaire pointue. 

Ainsi, pour assurer un bon fonctionnement des opérations d’importations ou exportations, les 

entreprises font appel à des partenaires de confiance, c’est ainsi qu’intervient les commissionnaires en 

douane. Des experts en procédures douanières, qui simplifie les échanges transfrontaliers en veillant à 

ce que tout soit en règle et optimisé.  

 

I. Définition de concept commissionnaire en douane : 

        Selon le code des douanes le commissionnaire est toute personne physique ou morale agrée par 

l’administration des douanes dont la profession consiste à accomplir, pour le compte d’autrui, les 

formalités douanières afférentes à l’importation ou à l’exportation des marchandises. Cette fonction 

s’exerce sur l’ensemble du territoire national. Il est chargé de coordonner le transport des M/Ses, de la 
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prise en charge à la livraison finale. Cela inclut la gestion des documents nécessaires pour le 

dédouanement, tel que les déclarations de M/Ses et les factures commerciales.
52

 

           Dans le jargon ou le langage virtuel, le commissionnaire de douane porte deux casquettes dans 

un premier lieu c’est un auxiliaire de douane et en deuxième lieu c’est un prestataire de services. 

 En tant qu’auxiliaire de douane: Le commissionnaire en douane est donc un 

intermédiaire entre les opérateurs économiques et les services des douanes, qui a pour 

objectif d’établir les documents administratifs qui permettent à l’opérateur économique 

d’exporter ou d’importer ses marchandises et veiller à ce que les opérations de 

dédouanement respectent les lois réglementaires. 

 

 En tant que prestataire de service: Le commissionnaire agit comme fournisseur de 

service du secteur privé pour le compte de ces clients en fournissant des services 

administratifs lié aux opérations douanières (logistique, dédouanement, conseil, …).  

 

 

II. Les principales missions de commissionnaire en douanes : 

     Le commissionnaire à pour principales mission : 

A. La gestion des procédures douanières : le commissionnaire en douane s’occupe de la 

préparation, de la vérification et du dépôt des déclarations de douane pour le compte de leurs. 

Il s’assure aussi que les droits et taxes sont réglés, tout en respectant les réglementations en 

vigueur. Cela inclut la gestion des autorisations spéciales pour les marchandises sensibles ou 

réglementées. 

 

B. Conseil stratégique en commerce international : grâce à son expertise en droit douanier et 

en logistique internationale, le commissionnaire aide les entreprises à optimiser leurs flux 

commerciaux. Il offre des conseils sur les exonérations possibles, les accords de libre-échange, 

et les meilleures pratiques pour éviter les coûts superflus ou les retards. 

 

C. Représentation auprès des administrations douanières : le commissionnaire sert 

d’interlocuteur principal entre la société et les autorités. En cas de contrôle, de litige ou 

d’enquête, il défend les intérêts de son client et assure une communication fluide avec les 

administrations. Cette mission est cruciale pour résoudre rapidement d’éventuels différends et 

garantir la continuité des opérations.
53
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Organisation mondiale des douanes (OMD), Op.cit., P26. 
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III. Les fonctions de commissionnaire en douane : 

 

 Représentation des opérateurs économique auprès de l’administration des douanes. 

 Accomplir toute les formalités de douane. 

 Assurer le classement tarifaire des marchandises, l’identification de l’origine et l’évaluation de 

leur valeur en douane. 

 Etablissement de toutes déclarations en douane. 

 Organiser le transport des marchandises d’une manière plus avantageuse pour son client.  

 Règlement des droits et taxes douanières. 

 L’enlèvement de la marchandise. 

 Assure le suivi des flux de marchandises et leur livraison aux destinations finales de leurs 

clients.
54 

 

IV. Les conditions exigées pour obtenir l’agrément de commissionnaire en douane: 

  

      L’agrément du commissionnaire en douane est national. Il est accordé par décision du directeur 

général des douanes pour une durée indéterminée. Ainsi, la décision est notifiée à l’intéressé dès sa 

signature.
55

 

 

      Pour une toute obtention d’un agrément de commissionnaire en douane, chaque personne 

manifestée intéressée que ce soit une personne physique ou une personne morale doit répondre à un 

certain nombre de conditions d’accès à la profession exigées par l’administration des douanes. Ces 

dernières diffèrent d’une personne physique à une personne morale. 

 

       Dans ce qui suit nous allons présenter l’ensemble de conditions essentielles exigées pour obtenir 

l’agrément de commissionnaire en douane. 

 

 

Tableau N°03: Ensemble des conditions exigées pour l'obtention d'un agrément de commissionnaire 

en douane. 
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 Document Interne de Transit : Mandat des déclarants qui accomplissent les formalités en douane. 
55
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Les Conditions d’obtention de l’agrément 

de commissionnaire en douane pour 

personne physique  

 

Les Conditions d’obtention de l’agrément de 

commissionnaire en douane pour personne 

morale 

 

- Etre de nationalité algérienne. 

 

- jouir de ses droits civils et civiques. 

 

-être de bonne moralité. 

 

-Disposé d’un diplôme d’enseignement 

supérieur dans les spécialités juridiques, 

économiques, commerciales et financières ou 

d’un diplôme équivalent et avoir subi avec 

succès une formation de commissionnaire en 

douane. 

 

-Justifier d’une expérience professionnelle dans 

des activités de domaine douanier (officier de 

contrôle, déclarant en douane,…etc. 

 

- Etre une organisation Algérienne. 

 

-Disposé d’un espace adapté à l’activité. 

 

-Disposé d’une attestation d’habilitation des 

personnes désignées à accomplir les formalités en 

douane pour le compte de la personne morale. 

 

-Ne pas être dans une situation de redressement 

judiciaire.  

 

 

 

 

 

Source : Elaboré par nous-mêmes d’après Décret exécutif n° 99-197 du 16 août 1999 fixant les conditions et les 

modalités d’exercice de la profession de commissionnaire en douanes (Article 78 bis). Et des informations 

assimilées durant le stage. 

 

IV.1. Le dossier d’agrément : 

 
Dans l’établissement de la demande d’agrément de commissionnaire en douane, le dossier d’agrément 

doit comprendre certains documents justificatifs. 

 

A. Pour la personne physique:  

 
Le dossier d'agrément doit contenir les pièces suivantes : 

 Un certificat de nationalité. 

 Un certificat de résidence. 

 Un extrait d’acte de naissance. 

  Bulletin N°03 de casier judiciaire. 

 Quatre (04) photos d’identités. 

 Une copie certifiée conforme à l'original : du diplôme d'enseignement supérieur, de 

l'attestation de succès au concours d'accès à la profession, ou de l'attestation de 

l'administration justifiant les conditions requises.
56

 

                                                           
56

B. Raouane& B. Suzana, « le rôle de commissionnaire en douane dans les activités commerciales à 
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B. Pour personne morale : 

  Le dossier d'agrément d'une personne morale doit contenir les documents suivants : 

 Un exemplaire des statuts. 

 Un exemplaire du bulletin officiel des annonces légales portant constitution de la 

société.  

 Une attestation portant la liste des personnes désignées conformément à accomplir les 

formalités douanières pour le compte de la personne morale, faisant connaitre leurs 

noms, prénoms et date de naissance, accompagnée des pièces exigibles pour les 

personnes physiques.
57

 

 

V. Les obligations de commissionnaire en douane : 

 

      Le commissionnaire a pour principale obligations, d’aider les opérateurs à exécuter les formalités 

de dédouanement et les accompagner jusqu’à livraison de marchandises à destination final. Il est 

également responsable de signaler tout manœuvre de fraude ou fausses déclarations d’espèce. 

       A l’égard de la digitalisation qui prend de l'ampleur, le commissionnaire est tenu de se doter d’une 

connexion à distance aux systèmes de gestion des douanes telles que le système électronique des 

douanes algériennes ALCES et d’être à l'aise avec les outils numériques afin d’automatisé les taches et 

à gérer les données liées à la douane de manière plus efficace.
58

 

        Il établit lui-même les déclarations et les signe en sa qualité de déclarant, et présente lui-même les 

marchandises à la vérification. Il peut donner mandat à ses personnels pour agir en son nom et de faire 

connaître à la direction générale des douanes les personnes qu’ils mandatent à agir en leur nom.
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Conclusion : 

 

          Au terme de ce chapitre, la description des concepts de bases de l’administration douanière ainsi 

que les principaux fondamentaux de commissionnaire en douane a permis de saisir l'importance de 

leur rôle dans les échanges internationaux, tout en favorisant la facilitation des échanges de commerce 

extérieur et la libre circulation des marchandises sur le territoire douanier afin d’assurer un 

environnement douanier sécurisé et équitable. 

          Ainsi, le commissionnaire est un élément primordial pour la facilité et la réussite des opérations 

liées au commerce extérieur et au transport international des marchandises. Il joue un rôle 

indispensable dans l’optimisation des opérations d’importations et d‘exportations, contribuant à 

simplifie les démarches administratives, les formalités de dédouanement et réduire les risques de 

litiges avec l’administration des douanes. 

           Enfin, le développement du commissionnaire en douane et l’amélioration de ses services de 

manière à satisfaire les besoins des opérateurs économiques, permet d’accomplir les opérations 

d’importations et d’exportations des marchandises dans les meilleures conditions possibles à travers 

les frontières ou entre les différents territoires. 
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Introduction : 

 

         Dans un monde ou les échanges commerciaux sont en constante évolution et la rapidité est de 

plus en plus importante, la digitalisation parvienne un levier important pour la modernisation des 

services douaniers et l’optimisation des chaines d’approvisionnement. 

         Face à l’essor de commerce électronique (E- commerce) et des technologies innovantes qui 

révolutionne constamment les procédures administratives ainsi que l’augmentation de volume des 

marchandises à traiter, les autorités douanières dont l’Algérie, sont confrontée à des défis majeurs en 

matière de gestion des flux. 

          Cependant, pour suivre l’évolution, améliorer la fluidité des échanges et assurer un bon 

fonctionnement dans un environnement sécurisé de plus en plus numérisé. L’Algérie à adopter de 

nouveaux systèmes numériques automatisée plus développer permettant d’améliorer la collecte de 

donnée, la déclaration des marchandises et la communication entre les différentes parties prenantes (la 

DGD, les commissionnaires en douane, les compagnies maritimes, et autres…). 

           Cette transformation numérique, à une influence considérable sur l’activité et la qualité dont 

travaillent les transitaires et les courtiers en douane. 

           Enfin, L’analyse de ces évolutions permettra de mieux comprendre l’impact de la digitalisation 

sur les tâches des acteurs de l’industrie, tout en soulignant l’importance de la conformité et de la 

performance logistique dans le nouveau paysage commercial. 

            Ce chapitre portera dans une première section sur le contexte de la digitalisation douanière, 

Etat des lieux de l’importance de la digitalisation pour les commissionnaires ainsi que les principaux 

enjeux de cette dernière.  Et dans une deuxième section sur l’intégration de la digitalisation dans les 

opérations de dédouanement.    
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Section 01 : La Digitalisation Douanière et Etat des Lieux et Enjeux. 

 

        Cette section est portée sur la présentation de concept de la digitalisation dans l’environnement 

douanier, ainsi que l’importance qu’elle porte en matière de modernisation des opérations douanières. 

 

I. Introduction à la Digitalisation : 

I.1.Définition de la digitalisation: 

         La digitalisation dans son ensemble est un procédé qui vise à transformer un processus, une 

profession, un objet ou encore un outil en code informatique afin d’améliorer les performances d’une 

organisation
59

. La notion de digitalisation est définie par divers manière toute en gardant le même 

concept, parmi ces définitions on a cité les suivantes : 

 La transformation digitale peut être définie comme étant les « changements induits par les 

technologies numériques dans tous les aspects de la vie humaine ».
60

 

 

 Aurélie Dudézert propose une signification qui va dans le même sens en affirmant qu’il s’agit 

de « l’exploration et l’exploitation des nouveaux possibles engendrés par ces technologies de 

l’information, en particulier au niveau organisationnel ».
61

 

 

 Aussi, ses enjeux techniques, économiques ou encore humains sont encore loin d’être cernés 

exhaustivement (F. Janati-Idriss, « La transformation numérique ».2020, p : 202-203). 

 

 

  En effet, ce phénomène se caractérise par l’hégémonie de l’économie numérique, via 

l'utilisation omniprésente des technologies de l’information et de communication dans tous les 

aspects de l'économie, y compris dans les opérations internes des organisations tant publiques 

que privées. De ce fait, il est porteur de risques, mais également d’opportunités comme 

l’indique le rapport de la banque mondiale sur les dividendes de la digitalisation, qui souligne 

que les technologies numériques sont bénéfiques à la fois pour les entreprises, les ménages et 

le secteur public et induisent au final, l'innovation.
62
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        Ainsi, la digitalisation douanière s’inscrit dans un contexte global ou les échanges commerciaux 

nécessitent des processus plus rapides et efficaces. Cette dernière représente l’ensemble des processus 

d’automatisation et de numérisation des procédures douanières basées sur les échanges électroniques 

des informations, ou le gouvernement attendent des douanes «d’œuvrer à la promotion d’un 

environnement économique productif, en assurant la protection du produit national et en contribuant 

activement à la consécration des équilibres financiers, à travers une politique efficiente de 

recouvrement des taxes douanières ».
63

 

 

          Enfin, ce processus de digitalisation s’est qualifié comme pilier fondamental dans le 

développement de l’action douanière qui s’agit d’un processus qui est placé, assure-t-il, au cœur de 

l’action engagée par le gouvernement visant à développer les Douanes et leur permettra d’être à la 

hauteur des défis économiques à l’échelle nationale et internationale.  

 

II. Etat des lieux de la digitalisation douanière en Algérie : 

       Avec l’évolution rapide de commerce international et l’augmentation des volumes de transaction, 

la digitalisation des services douanier sa connu une évolution progressive de nouveau système 

informatisé. Afin de modernisé et optimisé le fonctionnement de ces derniers, et de passer d’un 

processus manuel à un processus numérique plus efficace en facilitant ainsi la gestion des flux de 

marchandises, le suivie des opérations de dédouanement et la réduction des délais de traitement. 

L’administration douanière Algérienne a connu une évolution d’un certain système d’information.
64

 

        Parmi les innovations les plus importantes, l’intégration des systèmes d’informations que nous 

présentons comme suit : 

II.1. Le Système d’information et de gestion automatisé des douanes (SIGAD): 

        Le SIGAD représente le premier système d’informatisé que l’administration douanière a 

longuement utilisé pour informatisé le processus de dédouanement et générer les statistiques sur le 

commerce extérieur pour une période donnée, qui a été mis en place en 1995
65

. Ce système à permet 

de rationaliser les formalités de dédouanement, en réduisant ainsi les délais et améliorant la gestion 

des flux. Il a été la principale source d’informations sur le commerce extérieur pour l’autorité 

Algérienne. 
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Au fil des années ce dernier (SIGAD) est évolué pour intégrer diverses fonctionnalités dont : 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

       1995                           1996                           1999                            2004                      2004-2010                       2019 

 

                           Figure N°05 : Evolution de système d'information SIGAD 

 

Source : Elaboré par nous-mêmes d’après le mémoire de fin d’études de B. Chaima, « l’impact du processus de 

dédouanement sur les délais de passage portuaire des marchandises importées », 2023-2024, P 51.  

 

  Le système SIGAD à intégrait plusieurs sous-systèmes, notamment : 

 Le système de déclaration des marchandises : qui prend en charge le commerce extérieur de la 

naissance de l’opération à sa conclusion. 

 Le système de tarif douanier : ressemblent à l’ensemble de la réglementation, la fiscalité ainsi 

que la classification des positions. 

 

 Système de contentieux sur la gestion d’importation et d’exportation : concerne la gestion et 

le suivie des litiges éventuels qui découleraient lors des opérations de l’importation et 

d’exportations. 

 Le système statistique : responsable de la manipulation et l’interprétation des informations 

recueillent sur le système de dédouanement (analyse des données). 
66
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Tableau N°04: Les avntages et limites de système d'information SIGAD 

 

 
Les avantages de SIGAD 

 
  Les limites de SIGAD 

 
- Dématérialisation de toutes les procédures 

douanières, en permettant aux déclarants 

d’enregistrer et validé leurs déclarations via des 

postes connectés, avec un suivie en temps réel par 

l’administration douanière. 

 

 

-Permettre à l’administration douanière d’exercer 

un contrôle plus efficace et d’obtenir de meilleurs 

résultats contribue à renforcer son rôle de 

protecteur de l’économie nationale tout en 

favorisant la cohésion sociale. 

 

 

- Il établit un centre de gestion des risques basé sur 

la base de données dynamique générée par le 

système et les bases de données qui lui sont 

connectées. 

 

-Gérer les déplacements aléatoires et réguliers des 

agents des douanes, en suivant leur carrière et leur 

développement de compétence, de garantir le 

respect des codes de conduite et de discipline tout 

en protégeant les dossiers individuels des employés 

grâce à la gestion électronique des documents. 

 

-Le système SIGAD présente un nombre limite 

des modules, principalement axés sur les 

opérations de dédouanements et les formalités 

administratives. Il manque de modularité et de 

flexibilité pour intégrer des fonctionnalités 

supplémentaires (outils de surveillances des 

risques…). 

 

  -Le SIGAD a été conçu pour répondre aux 

besoins opérationnels internes des douanes 

Algériennes. Il se concentre principalement sur 

l’optimisation des procédures internes douanières 

sans viser une coopération active avec d’autres 

ministères ou d’autres institutions externes 

(banque centrale…). 

 

-SIGAD n’a pas été conçu pour intégrer 

directement des flux d’informations 

multisectoriels, ce qui limite sa capacité à gérer 

les processus complexes impliquant plusieurs 

secteurs (douane, banque, transport…). 

 

-De plus, l’idée d’installer le système SIGAD 

dans des locaux des opérateurs économique 

(transitaire, exportateurs…) est devenue obsolète. 

Avec les avancées numériques, il est désormais 

indispensable de permettre aux exportateurs et 

importateurs d’accéder au système à tous moment 

afin de traité leur donnée en temps réel.  
Source : Elaborer par nous-mêmes d’après plusieurs lectures. 

        Malgré les améliorations apportées, et suites aux différentes limites significatives qui 

compromettent son efficacité. L’administration douanière à progressivement évoluer en adoptant 

d’autres systèmes informatisés pour répondre aux nouveaux défis et aux besoins croissants de 

modernisation, tels que le nouveau Système Electronique des Douanes Algériennes (ALCES), le 

Guichet Unique. 

 

         Cette transition vise à améliorer l’efficacité, l’intégration multisectorielle et la gestion des 

risques, la lutte contre la contrebande répondant ainsi aux exigences de commerce mondiale 

moderne.
67
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II.2. Le Système électronique des douanes Algériennes (ALCES) : 

 

       Le secteur des douanes connaît une transformation numérique significative, avec un 

développement continu des systèmes d'information pour suivre les avancées technologiques et 

simplifier les procédures douanières. 

 

        Ainsi, le système ALCES représente le nouveau système d'information des douanes algériennes, 

lancé en novembre 2023 dans le but de simplifier et de faciliter les procédures douanières, tout en 

apportant plus de transparence aux opérations de commerce extérieur. Il vise également à renforcer 

l'efficacité des mécanismes de lutte contre la fraude et l'évasion fiscale et douanière, ainsi qu'à 

sécuriser les données relatives aux échanges commerciaux internationaux. 

  Le système ALCES couvre plusieurs domaines, notamment : 

 Suivi des opérations de fret : offre un système intégré pour suivre et contrôler les 

opérations de fret, depuis leur départ jusqu'à leur arrivée. 

 

 Gestion des risques : repose sur des technologies d'intelligence artificielle pour analyser 

les risques potentiels dans les opérations d'importation et d'exportation. 

 

 Déclarations douanières électroniques : permet aux opérateurs économiques de déposer 

leurs déclarations en ligne, accélérant ainsi les procédures et réduisant les échanges de 

documents papier. 

 

 Dédouanement électronique : fournit un système intégré de dédouanement électronique, 

allant de la soumission des déclarations au paiement des droits et taxes. 

 

 Gestion comptable des receveurs : administre les opérations comptables des bureaux de 

douane, garantissant ainsi la transparence financière. 

 

 Système de veille et de contrôle : met en place des mécanismes avancés pour surveiller 

et contrôler les opérations douanières, contribuant à la lutte contre la contrebande et la 

fraude.
68

 

 

Les services des douanes algériennes ont réussi à généraliser l'utilisation du système ALCES dans tous 

les bureaux et centres terrestres, maritimes et aériens à travers le territoire national. 
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 Ce projet de modernisation et l’implantation de ce nouveau système, a été passé par deux principales 

étapes que nous représentant comme suit dans la figure suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

             Figure N°06 : Les étapes de réalisation du projet de système d'informations ALCES 

 

Source : Elaborer par nous-mêmes d’après des documents internes de la Direction Générale des Douanes, « Le 

Nouveau Système d’Information des Douanes Algériennes, ALCES », Juin 2023. 

 

       En outre, la Direction Générale des Douanes à bien mener le développement de ce système 

ALCES.  Jusqu’au aujourd’hui, elle à travailler sur deux phase de développement de système ALCES. 

Dans une toute première phase elle a travaillée sur le lancement de six(06) modules, qui incluse :
69

 

 Gestion de Fret (Cargo Management) : Suivi des flux physiques de bout en bout et la 

localisation géographique en temps réel des marchandises (conteneurs), au niveau des 

enceintes portuaires et aéroportuaires, jusqu’à l’assignation d’un régime définitif aux 

marchandises.  
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                                                Nouveau système d’information 

 

Etape 01:                                                                            Etape 02 : 

1-Réingénierie des processus liés à 

l’activité des douanes algériennes 

BPR/ISP : 

-Recommandations pour la réforme de 

la réglementation et de l’organisation 

des douanes algériennes ;  

-Modèle et recommandations 

nécessaires concernant les documents et 

formulaires standards ; 

-Processus reconstitués de l’activité 

douanière ; 

-Nouveau modèle de modernisation des 

douanes algériennes.  

 

2- Réalisation et déploiement : 

-Analyse des fonctions et 

caractéristiques du nouveau système 

d’information ;  

-Conception de base et conception 

détaillé du nouveau système 

d’information  

-Développement du nouveau système 

d’information ; Tests unitaires et 

intégrés du nouveau système 

d’information ; 

-Déploiement du nouveau système 

d’information.  
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 Dédouanement (e-Clearance) : Prise en charge de bout en bout de la déclaration en douane, 

par voie électronique, quel que soit le régime douanier économique assigné à la marchandise à 

l’import et à l’export. 

 

 Recouvrement (e-Paiement) : Recouvrement des droits et taxes (paiement électronique) avec 

une informatisation totale de la comptabilité des receveurs, procurant au service le suivi des 

recettes douanières en temps réel. 

 

 Gestion des risques : visant à optimiser la gestion des risques liés aux échanges commerciaux 

et à renforcer la lutte contre la fraude et la contrebande. 

 

 Portail (Portal) : il existe deux portail (interne et externe) ; le Portail interne : est destiné 

aux douaniers (chaque douanier aura un compte électronique), il permettra l’accès à 

l’information et la communication dans le cadre de l’activité douanière. Le portail externe : 

est destiné, en revanche au monde externe, il permettra surtout aux opérateurs économiques et 

auxiliaires de la douane d’accéder à l’information qui les concerne (situation de la déclaration. 

de la marchandise, date et heure de la visite des conteneurs, résultat de la liquidation de la 

déclaration, bon à enlever,…).
70

 

 

       Egalement, à travailler dans une deuxième phase sur le lancement d’autres modules dont le 

déploiement de cette nouvelle phase est prévu progressivement avant la fin du premier trimestre de 

2025. Ces modules inclus : 

 

 Logiciel de Gestion des Contentieux (Litigation Management Software): fournira un 

système intégré pour gérer les contentieux liés aux opérations douanières. 

 Surveillance et Contrôle à Postériori (Surveillance and Post Hoc Control) : renforcera les 

capacités de contrôle et de suivi des opérations commerciales après leur réalisation. 

  GRH (Human ressources Management) : un système moderne pour gérer les affaires du 

personnel douanier. 

  Dédouanement des Voyageurs : facilitera les procédures douanières spécifiques aux 

voyageurs. 

 Enquêtes (Investigations/ Surveys) : permettra de gérer les enquêtes et litiges douanières 

(enquêtes sur la fraude, le respect des lois réglementaires...) et analyser les résultats.  
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 Entrepôts des Données (Data Warehouse) : Facilitera la collecte et l’enregistrement 

automatique des données générées à partir les opérations douanières quotidiennes, et d’assurer 

la sécurité de ces dernières. 
71

 

  

II.3.Guichet unique (Singel Window): 

      Parallèlement au développement du système ALCES, les équipes projet en travaillées sur une 

plateforme numérique qui reliera le système d'information des douanes à ceux de différents ministères 

et organismes gouvernementaux impliqués dans la délivrance d'autorisations et de certificats 

administratifs liés aux opérations d'importation et d'exportation.
72

 

       Cette interconnexion vise à créer un « guichet unique » permettant aux opérateurs économiques 

d'effectuer l'ensemble de leurs démarches en un seul lieu et d’automatiser toutes les formalités 

administratives particulières (FAP). La douane sera, à travers ce module, interconnectée avec 

l’ensemble des départements ministériels (le ministère du Commerce et de la Promotion des 

Exportations, ministère de l'Agriculture et du Développement rural, ainsi que le ministère de 

l'Industrie pharmaceutique...) et administrations en lien avec le contrôle du commerce extérieur au 

niveau des frontières (ports, aéroports, postes frontaliers). Ce module sera financé par le gouvernement 

coréen. 
73

 

Le Guichet Unique a pour objet :  

 Assurer une gestion coordonnée des frontières. 

 Unifier l'accomplissement des formalités douanières liées au contrôle du commerce 

extérieur au niveau des points d'entrée. 

 Favoriser la coopération entre les organismes chargés de la réglementation des flux aux 

frontières. 

 Éviter la transcription répétée des données et la transmission redondante des documents. 

 Améliorer la communication entre les différents intervenants dans la chaîne du commerce 

extérieur. 

 Regrouper et de faciliter les contrôles opérationnels. 

 Améliorer et la consolidation de la gestion des risques de fraude. 

 Réduire les délais et les coûts des formalités et de contrôle. 
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 d'Alléger et de dématérialiser l'accomplissement des formalités douanières requises aux 

frontières et d'en assurer la transparence.
74

 

III. Les enjeux de la digitalisation douanière : 

 

La digitalisation douanière en Algérie représente un enjeu majeur pour la modernisation et l’efficacité 

des services douaniers, Citons notamment : 

 Simplifier et accélérer les procédures douanières La mise en œuvre de systèmes numériques 

tels qu’ALCES permet aux opérateurs économiques et aux voyageurs de soumettre leurs 

déclarations en ligne, de suivre le traitement des documents en temps réel et de réduire 

considérablement les délais de dédouanement. Cela permet d’éliminer les charges 

administratives et les files d’attente, notamment dans les ports, les aéroports et les postes 

frontières.
75

 

 Transparence et lutte contre la fraude : La digitalisation améliore la transparence des 

opérations douanières en automatisant la gestion comptable et en mettant en œuvre des 

mécanismes avancés de contrôle et de surveillance. L’utilisation d’outils d’IA pour la gestion 

pour la gestion des risques permet d’identifier plus efficacement les transactions suspectes, 

réduisant ainsi la fraude, la contrebande et l’évasion fiscale.  

 Interopérabilité et guichet unique, La digitalisation permet la création d’un guichet 

électronique unique, facilitant l’échange de données entre les douanes et les autres secteurs 

administratifs (commerce, agriculture, etc.). Cette connectivité réduit les formalités 

redondantes et facilite une meilleure coordination des contrôles aux frontières.
76

 

 Améliorer la compétitivité et l’attractivité économique, Le ministre des Finances, Laaziz Faid, 

a déclaré que la numérisation des douanes est un levier important pour faire de l'Algérie un 

pôle d'affaires régional, attirer les investissements étrangers et soutenir l'économie nationale 

dans un contexte mondial en évolution rapide. Cela contribuera à améliorer la sécurité, 

l’efficacité et la qualité des services douaniers fournis aux citoyens et aux entreprises.
77 
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IV. Les défis et obstacles de la digitalisation douanière : 

 

 Les principaux défis et obstacles auxquels est confrontée la numérisation du système douanier 

algérien sont les suivants : 

 

 Cyber sécurité : Protéger les données numériques des cybers attaques est un enjeu majeur. La 

douane algérienne doit mettre en œuvre une stratégie efficace pour protéger ses systèmes 

informatiques et gérer les risques liés à la transformation numérique. 

 Mise à niveau des compétences des ressources humaines : La digitalisation nécessite la 

formation et l’adaptation des managers et des douaniers pour maîtriser les nouvelles 

technologies et assurer une gestion optimale des systèmes informatiques.  

 Interopérabilité et coordination entre les services administratifs : L’intégration des 

différents systèmes d’information des différents ministères et organismes impliqués dans le 

commerce extérieur reste complexe, ce qui peut entraver la mise en œuvre complète du 

Guichet Unique et des procédures de dématérialisation. 

 Adoption et résistance au changement : Certains utilisateurs peuvent éprouver des 

difficultés ou être réticents à utiliser de nouveaux outils numériques, nécessitant un 

accompagnement et une sensibilisation continus. 

 Infrastructures techniques : Malgré les progrès réalisés, assurer une couverture cohérente et 

fiable dans toutes les zones, en particulier dans les zones reculées, reste un défi pour garantir 

un accès transparent aux services numériques.
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Section 02 : L’intégration de la digitalisation dans les opérations de dédouanement 

 

 

           L'avènement des technologies digitales a transformé non seulement la façon dont les 

marchandises traversent les frontières douanières, mais aussi a révolutionné les processus de 

dédouanement de ces dernières. Cette section vise à fournir une vue d’ensemble sur de la manière dont 

la digitalisation a redéfini les processus dédouanement à partir des technologies utilisé, l’intégration de 

nouveau systèmes électronique douanier ALCES, ainsi que présenter les avantages et l’impact de la 

digitalisation et les nouvelles technologies avancés sur les opérations douanières. 
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I. La digitalisation des opérations de dédouanement : 

      Les opérations de dédouanement notamment, le processus de dédouanement des marchandises suit 

un ensemble d’étapes bien définis, conforme à la législation et à la réglementation douanière en 

vigueur. Avec l’avènement des nouvelles technologies ce processus a connu une étape importante dont 

le passage de version papier à la version numérique.    

I.1. Les technologies utilisées dans la digitalisation des processus douaniers : 

    Il existe de nombreux exemples concrets de digitalisation des processus douaniers. Parmi les plus 

courants, on peut citer : 

 Des Systèmes d’Informations Douaniers (des Systèmes de Gestion Douaniers) : comme 

on avait vu avant l’administration douanière Algérienne à utiliser comme première outils de 

modernisation des systèmes d’informations tels que SIGAD pour une longue duré, ainsi avec 

l’avènement des technologies numérique elle a adopté un système d’informations ALCES bien 

informatisé pour mieux répondre aux besoins des opérateurs économiques. 

 

 Des systèmes de gestion informatique : Les systèmes de gestion informatique englobent une 

variété d'outils spécialisés conçus pour optimiser et administrer efficacement différentes 

facettes des opérations au sein des organisations. Parmi eux, nous avons sélectionné les 

suivants : 

 

- Systèmes de Gestion des Transports (TMS) : Le Transport Management System (TMS) 

est un logiciel de gestion des opérations de transport qui aide les entreprises à planifier, 

exécuter et optimiser le mouvement physique des marchandises.
79

 

 

         Le TMS offre aux transitaires une visibilité complète sur leurs expéditions, leur permettant de 

planifier des itinéraires optimisés, de sélectionner les modes de transport les plus adaptés, de suivre 

l'état des livraisons en temps réel et de piloter les relations avec les transporteurs.
80

 

 

- Systèmes de Gestion d'Entrepôt (WMS) : Le Warehouse Management System (WMS) 

est un logiciel conçu pour gérer les activités d’un entrepôt, permettant ainsi aux 

entreprises de rationaliser et de robotiser leurs procédures de stockage et de livraison.
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          Le WMS permet aux transitaires d'optimiser les flux de marchandises au sein de leurs 

installations, en gérant efficacement la réception, le stockage, la préparation de commandes et 

l'expédition des produits. 

- Les systèmes de gestion électronique des documents (EDM\GED) : Les systèmes de 

gestion électronique des documents (EDM\ Electronic Document Management) sont des 

solutions informatiques qui permettent de gérer et de stocker des documents électroniques 

de manière efficace et sécurisé, réduisant ainsi la taille du papier.
82

 

  

- Suivi et traçabilité des expéditions : Les transitaires utilisent diverses technologies de 

traçabilité et de suivi tels que : 

 

 • L'internet des objets (IOT) pour le suivi efficace des expéditions grâce à des capteurs. 

 

 • Les codes-barres RFID pour Identification précise des marchandises. 

 

 • logiciels de traitement des données (WMS, TMS).
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- Systèmes de Gestion Transit Internes (GTI) : ce sont des outils et logiciels qu’utilisent 

les opérateurs de commerce extérieur (les transitaires en douane, logisticiens…) dans la 

gestion des dossiers interne de transit, le suivi de la marchandise, l’enregistrement et 

l’archivage des documents…etc. 

 

- Plateformes de collaboration et de communication : comme la plateforme Algerian 

Port Cummunity System (APCS) lancée le 07 juin 2022, elle est conçue pour la 

dématérialisation et l’automatisation des processus liés au passage des marchandises dans 

les ports. En facilitant l’échange numérique instantané et sécurisé des données entre les 

acteurs impliqués, tels que les administrations chargées du contrôle, les services des 

douanes, les commissionnaires en douanes (transitaires), ainsi que les agents maritimes et 

la police à la frontière…etc.
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- Intelligence Artificielle (IA) :  L'intelligence artificielle est une technologie qui permet 

aux ordinateurs et aux appareils numériques d'apprendre, de lire, d'écrire et de résoudre 

des problèmes de manière autonome, en imitant les capacités cognitives du cerveau 

humain pour analyser des données massives et prédire des tendances. 

 

I.2. La numérisation et modernisation des processus de dédouanement : 

 

      La numérisation des processus de dédouanement des marchandises en Algérie, notamment à 

travers les nouvelles technologies qui apparait tels que le Système Electronique Douanier (ALCES), le 

Guichet Unique, ainsi que la plateforme Algerian Port Community System (APCS). Contribue de 

manière significative au développement des opérations douanières en facilitant les processus de 

dédouanement et favorisant les échanges commerciaux. 

       D’une part, le système douanier ALCES lancé en septembre 2023 représente le cœur de la 

transformation numérique. Il vise à automatiser les processus des déclarations douanières ce qui 

permet de réduire considérablement les délais de dédouanement. En remplacent les procédures 

manuelles par des solutions électroniques, ALCES facilite le traitement des déclarations et améliore la 

transparence des opérations. Selon les autorités, cette numérisation devrait permettre la réduction 

d’une manière significative des délais de dédouanement, offrant ainsi aux entreprises une plus grande 

fluidité dans leurs opérations commerciales et un impact positive sur la chaine logistique.
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        D’autres part, l’intégration de la plateforme APCS à permet d’accélérer les formalités 

administratives entre les différents intervenants (échange des données, exemple : l’envoie des dossiers 

contiennent une fraude).  Favorisant une fluidité dans les opérations portuaires qui est essentielle pour 

réduire significativement les amandes pour retard et les couts logistiques maritimes et portuaires 

appliqués aux navires et conteneurs que le Trésor public paie chère et en devises. Selon le ministère de 

transport, cette plateforme vise à réduire les délais de traitement des conteneurs et à améliorer 

l’organisation de trafic commercial au sien des ports Algériens, ce qui constitue un pas vers la 

modernisation de l’administration ainsi que la numérisation et la dématérialisation des différentes 

procédures.
86

 

 

          Parallèlement, l’interconnexion du système d’information des douanes ALCES et de la 

plateforme numérique de la communauté portuaire d’échange de données APCS permet non seulement 

de relier le système douanier avec les systèmes d’information  des différents ministères et organes 

gouvernementaux, mais également elle promet de fluidifier considérablement les procédures d’import-
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export, en réduisant les délais de traitement et en améliorant la coordination entre les différentes 

entités gouvernementales impliquées dans le commerce international.
87

 

 

            En outre, en centralisant les données le Guichet Unique minimise les redondances limitant 

ainsi les erreurs et retards dus à la soumission répéter des informations. De plus, les Guichets Uniques 

permettent une meilleure traçabilité des marchandises en fournissant un accès centralisé aux 

informations sur les expéditions. Cela aide les autorités douanières à suivre les mouvements de fret et 

à effectuer des contrôles plus efficaces, toute en assurant une transparence accrue pour les opérateurs. 

Ainsi, grâce ç une meilleure coordination entre les organes, les inspections sont rationalisées ce qui 

réduit les contrôles multiples et accélère les dédouanements. Donc, cette dernière harmonise les 

pratiques douanières et les réglementations entre les différents acteurs de commerce, renforçant ainsi 

la conformité et réduisant les obstacles de commerce international.
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            Enfin, ces systèmes numériques contribuent à l’accélération des opérations douanière toute   en 

facilitant l’accès aux informations en temps réel sur l’état des marchandises. 

 

 

II. Intégration de système d’information ALCES : 

 

II.1.Genèse d’ALCES : 

 
     Le système ALCES, est un fruit d’une collaboration stratégique entre les autorités algériennes et le 

partenaire CUPIA, une société sud-coréenne reconnue pour son expertise dans les solutions 

douanières, a été cruciale dans la conception et la mise en œuvre d’ALCES. Cette coopération a 

permis d’adapter les meilleures pratiques internationales au contexte spécifique de l’Algérie. Inspiré 

par le succès du système électronique de déclaration UNI-PASS développé par le Korea Customs 

service, cette approche garantit une adaptation efficiente aux besoins du pays et une intégration 

harmonieuse dans l’environnement douanier Algérien.
89

 

 

II.2. Caractéristiques clés d’ALCES :       

 
      Algerian Customs Electronic System se distingue par ses caractéristiques innovantes et son 

adaptation spécifique à l’environnement douanier algérien. Il est conçu pour opérer sans l’utilisation 

de document papier, ALCES représente un virage significatif vers la dématérialisation des procédures 

douanières. Cette approche vise à accélérer les processus, à réduire la bureaucratie et à minimiser les 

risques d’erreurs liées à la manipulation de documents physiques. 
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         Cette incorporation d’innovations technologiques vise à renforcer l’efficacité opérationnelle et à 

positionner l’Algérie à l’avant-garde des pratiques douanières modernes. 

II.3. Inscription et Accès à ALCES Douane : 

      La Direction Générale des Douanes a ouvert pour ses usagers (entreprises, commissionnaires en 

douane, transporteurs, importateur et exportateurs, déclarants et des particuliers…etc.). Les 

inscriptions pour l’attribution de comptes électroniques leur permettant d’accéder au nouveau système 

d’information des douanes ALCES (Algerian Customs Electronic System) via leur site officiel 

https://alces.douane.gov.dz . 

      Ces comptes permettront aux usagers de l’administration douanière, une fois leur inscription 

finalisée via le portail externe du nouveau système d’information des douanes ALCES, d’accomplir 

les formalités douanières et de bénéficier des services offerts par l’administration douanière via ce 

système. 

       Pour accompagner les usagers dans le processus d’inscription, résoudre toute éventuelle difficulté 

s’y rapportant et répondre à leurs interrogations et/ou préoccupations, la Direction Générale des 

Douanes met à leur disposition l’adresse e-mail suivante :alcesshelpdesk@douane.gov.dz . Cette 

initiative témoigne de l’engagement à fournir un soutien efficace. Une fois l’inscription est finalisée, 

les usagers auront accès aux formalités douanières et services offerts par l’administration douanière 

sur ALCES via leurs comptes.
90

 

II.4.Objectifs du système d’information ALCES : 

Ce nouveau système d'information poursuit plusieurs objectifs clés : 

 Faciliter le commerce et réduire les coûts : 

- Simplification des procédures : permet de réaliser les formalités douanières en ligne, réduisant 

ainsi les échanges de documents papier et accélérant les opérations de dédouanement. 

- Réduction des coûts : grâce à l'automatisation des processus, les coûts diminuent tant pour les 

entreprises que pour les services des douanes, renforçant ainsi la compétitivité de l'économie 

nationale. 

 

 Améliorer l'efficacité des opérations douanières : 

- Accélération des processus : le système permet d'accélérer l'enregistrement des données, les 

contrôles et les opérations de dédouanement. 
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- Précision accrue : l'intégration de technologies modernes réduit les erreurs humaines et 

améliore la qualité et la précision des données, facilitant ainsi la prise de décision. 

 

 Renforcer la transparence et lutter contre la fraude : 

- Suivi des cargaisons : offre une traçabilité détaillée des mouvements de fret, facilitant ainsi la 

détection et la prévention de la contrebande. 

- Transparence accrue : la disponibilité des informations en ligne réduit les risques de 

corruption et améliore la confiance des partenaires commerciaux. 

 

 Soutenir la prise de décision : 

- Analyse de données : permet de collecter et d'analyser efficacement les données pour appuyer 

les décisions et élaborer des politiques douanières adaptées. 

- Évaluation de la performance : les informations disponibles facilitent l'évaluation des 

performances et la mise en œuvre d'améliorations continues. 

 

 Renforcer la coopération internationale : 

- Échange d'informations : simplifie les échanges de données avec les administrations 

douanières étrangères, renforçant la coopération dans la lutte contre la fraude et la facilitation 

des échanges. 

- Harmonisation des procédures : contribue à unifier les procédures entre les différents pays, 

facilitant ainsi les échanges commerciaux et réduisant les obstacles administratifs
91

 

 

       En outre, ce système d'information soutiendra le développement du commerce en ligne et 

simplifiera les démarches d'importation et d'exportation pour les petites et moyennes entreprises. 

 

        Le nouveau système d'information douanière constitue une avancée majeure pour le secteur 

douanier algérien, en améliorant ses performances et en participant activement à la protection de 

l'économie nationale et à la fluidité des échanges commerciaux internationaux. 

 

II.5. Evolution des opérations douanières réalisées suite à la mise en œuvre du système 

ALCES : 
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         Afin de comprendre l’évolution des opérations douanières réalisées suite à l’introduction de 

système douanier ALCES en novembre 2023. On tient à présenter un tableau et un graphe illustrant 

cette évolution en mettant en lumière l’augmentation progressive des opérations douanières et le 

volume des recouvrements enregistrés au cours des 11 premiers mois de son fonctionnement.
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Tableau N°05: Evolution des opérations douanières réalisées suite à la mise en œuvre d'ALCES (du 

décembre 2023 au 11 novembre 2024) 

 

Mois 

 

    Nombre des opérations 

 

       Recouvrement en DA 

Décembre - 2023                     17                72 694 504 

Janvier - 2024                    127              516 806 959 

Février - 2024                   2040           10 683 420 964 

Mars – 2024                   5967           27 308 313 964 

Avril – 2024                   7920           33 849 203 871 

Mai – 2024                 10 187           38 003 727 333 

Juin – 2024                 10 496            31 087 763 728 

Juillet - 2024                 15 948           40 216 073 759 

Aout – 2024                 14 558           36 790 598 515 

Septembre - 2024                 14 493           39 419 050 383 

Octobre - 2024                 15 133           40 065 690 184 

Novembre - 2024                   4541           10 302 584 261 

 

Source : Mémoire de fin d’études, B. CHAIMA, « l’impact du processus de dédouanement sur les délais de 

passage portuaire des marchandises importées », 2023- 2024. 
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Graphe N°01 : Evolution des opérations douanières suite à la mise en œuvre de système ALCES (du 

décembre 2023 au 11 novembre 2024) 

 

 

Source : Elaborer par nous-mêmes depuis le tableau ci-dessus.  

 

       Ces recouvrements représentent le nombre total des transactions nationales, réparties par les 

différentes directions régionales Algérienne. Soulignant ainsi l’impact de système ALCES sur 

l’efficacité de l’administration douanière algérienne.  

        Les données montrent une progression significative du nombre d’opérations du dédouanement, 

passant de 17 opérations en décembre 2023 à environ 15 000 opérations en octobre 2024, atteignant un 

pic notable en juillet 2024. 

Egalement, il est intéressant de souligner qu’en novembre 2024 en seulement 11 jours le nombre 

d’opération s’élève à presque la moitié de nombre d’opérations effectuées en avril 2024, qui était 7920 

opérations. 

         Cette croissance peut-être attribuer à la montée en puissance de système ALCES qui à permet à 

l’accélération des déclarations et à élargir la couverture des recouvrements.    

         Les évolutions mensuelles reflètent également des fluctuations saisonnières de l’activité 

commerciale, marquées par des sommets en période d’été, période traditionnellement plus active dans 

le commerce international.
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III. Avantages et défis de l’intégration de la digitalisation dans les Opérations 

douanières : 

         À l’ère de la digitalisation, le secteur du transit évolue rapidement grâce à l'intégration des 

technologies numériques dans ses opérations, offrant des avantages considérables tout en relevant de 

nombreux défis. 

 III.1. Avantages prévus par l’intégration d’ALCES dans les procédures du 

dédouanement pour les commissionnaires en douane : 

          Les transitaires (commissionnaire en douanes) peuvent tirer divers avantages en digitalisant 

leurs opérations. Citons notamment :  

 

 Procédures numérique informatisées via le web, à distance et à travers les différentes 

plateformes électroniques des intervenants. 

 Accès en temps réel aux informations : le système d'information des douanes permet aux 

commissionnaires d'accéder en temps réel aux informations relatives à leurs marchandises, 

telles que les détails sur les marchandises, le poids, le volume, le nombre de colis, etc. Cela 

leur permet de mieux planifier et gérer leurs activités logistiques.  

  Gain de temps : grâce au système d'information des douanes, les commissionnaires peuvent 

saisir les déclarations de marchandises en ligne, ce qui leur évite de devoir se déplacer 

physiquement aux bureaux des douanes. De même, de demande de déchargement et de 

demande de chargement peuvent également être effectuées en ligne, ce qui permet un gain de 

temps considérable. 

 Réduction des erreurs : le système d'information des douanes est conçu pour minimiser les 

erreurs de saisie et de traitement des informations relatives à la cargaison. Cela réduit les 

risques de retards ou de blocages de marchandises, ce qui est bénéfique pour les usagers. 

 Suivi en temps réel : le système d'information des douanes permet aux utilisateurs externes 

(Commissionnaires, déclarants…) de suivre en temps réel le statut de leurs marchandises, 

depuis son chargement dans le port d'origine jusqu'à sa livraison à destination. Cela leur 

permet de surveiller la progression de leur cargaison et de prendre des mesures en temps voulu 

en cas de problème ou de retard.
94
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III.2. Défis prévus par l’intégration d’ALCES dans les procédures du dédouanement 

pour les commissionnaires : 

         Malgré les nombreux avantages qu'elle présente, la digitalisation de la douane Algérienne se 

heurte à certains défis :  

 L'adoption de nouvelles technologies nécessite une formation adéquate et une mise à jour 

continue des compétences des employés, ainsi que l'intégration harmonieuse des nouveaux 

systèmes avec les anciens. 

 

 La digitalisation augmente les risques de cyber attaques, exigeant des mesures de protection 

rigoureuses pour garantir la confidentialité et l'intégrité des données.  

  

 La digitalisation intensifie la concurrence en ouvrant la porte à de nouveaux acteurs sur le 

marché, ce qui pousse les transitaires à offrir des conseils personnalisés, des services à valeur 

ajoutée et à innover en permanence pour rester compétitifs et optimiser leurs coûts.
95

 

 

 

        Enfin, il est important de noter que ces défis ne sont pas exhaustifs et que la difficulté de la 

digitalisation pour un transitaire international dépendra de sa taille, de ses activités et de ses 

ressources. 

 

IV. L’impact de la digitalisation et des technologies avancées sur les opérations 

douanières : 

 

         L’évolution des technologies et la numérisation transforment profondément les opérations 

douanières et logistiques. Ces innovations permettent de simplifier les procédures, d’accélérer les 

échanges et de réduire les coûts. 

 Simplifications des procédures douanières en Algérie : 

 

        La simplification des procédures douanières est essentielle pour rendre le commerce international 

plus efficace et favorise sa croissance. Elle fait partie intégrante de la facilitation des échanges, qui 
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vise à réduire les formalités et les obstacles douaniers, permettant ainsi un mouvement plus fluide des 

biens à l’échelle internationale.
96

 

         Cette simplification des procédures douanières vise à faciliter et accélérer le passage des 

marchandises à travers les frontières, réduisant ainsi les délais et les coûts pour les importateurs et 

exportateurs. Cela inclut la mise en œuvre de réforme pour moderniser et optimiser les processus 

douaniers.
97

 

 Réduction du rôle de l’intermédiaire : 

         Cette perspective est de plus en plus relativisée par les systèmes informatisés, à travers 

l’institution des procédures simplifiées. Ainsi, dans le cas particulier des procédures simplifiées les 

opérateurs de dédouanement sont fondamentalement marqués par le phénomène de la 

désintermédiation. Cela signifie que les relations à travers les réseaux sont directes. Elles peuvent se 

tisser sans entremise aucune si ce n’est technique, ce qui peut présenter avantages dans le traitement 

des échanges. Donc la présence d’un intermédiaire entre les usagers et les services des douanes n’est 

plus une nécessité impérieuse.
98

 

 Personnalisation de la procédure douanière : 

        La relativisation du rôle de l’intermédiaire en douane permet au service des douanes de tenir 

davantage en compte les particuliers des usagers, surtout dans le cas d’une personne morale dont 

certaines entreprises nécessitent pour leur développement la mise en œuvre des procédures de 

dédouanement sur mesures. 

        Ces entreprises, agissant dans un domaine fortement concurrentiel ou qui produisent des biens 

particuliers ou pour d’autres raisons, se caractérisent par une certaine spécificité qui doit être prise en 

compte par la douane. 
99

 

 

  Modernisation des Infrastructures Douanières en Collaborant avec des Experts 

Internationaux :  
 

          Travailler avec des experts en gestion douanière et logistique pour évaluer et améliorer 

continuellement les infrastructures existantes. 
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 Amélioration de la logistique en Algérie : 

 L’amélioration de la technologie en Algérie est essentielle pour renforcer la compétitivité économique 

et soutenir le développement industriel. Cela inclut des initiatives pour moderniser des infrastructures, 

améliorer la gestion des chaînes d’approvisionnement et intégrer les technologies avancées dans les 

processus logistiques (les IOT, block Chain, codes-barres RFID pour Identification précise des 

marchandises…). Visant à optimiser les itinéraires, gérer au mieux les stocks, et d’assurer des 

infrastructures de qualité pour le transport en vue de faciliter le stockage et la distribution rapide des 

produits.
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Conclusion : 

 

        Ce chapitre à souligner l’importance des initiatives de la digitalisation douanière en Algérie qui 

représente un levier important pour le développement économique de pays, toute en assurant une 

fluidité des échanges commerciaux internationaux. 

 

          Ainsi, en intégrant les éléments de la digitalisation douanière cela permettra à l’administration 

des douanes d’améliorer considérablement sa performance en terme d’évolution continue des 

technologies, de réduire les délais de dédouanement ainsi que de minimiser les couts liés aux retards. 

En assurant une efficacité opérationnelle qui repose non seulement sur l’organisation et la coordination 

entre les différentes parties intervenantes, mais aussi sur l’adoption des technologies avancées. 

 

            En fin, pour faire face aux défis croissants du commerce mondial il est impératif de poursuivre 

ces efforts de modernisation et d’optimisation ainsi d’innovation. 
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Introduction : 

 

         La digitalisation des opérations douanières algériennes s’inscrit dans un processus de 

modernisation plus large visant à améliorer l’efficacité, la transparence et la compétitivité du 

commerce extérieur du pays. Portée par le déploiement du système d’information ALCES en 2023, 

cette transformation vise à répondre aux grands défis économiques auxquels le pays est confronté, 

notamment la sécurisation des recettes fiscales, la promotion des échanges commerciaux et la création 

d’un environnement propice à l’investissement et à la diversification économique. 

          Au-delà des aspects purement économiques, la digitalisation soulève également des enjeux 

sociaux liés à la formation et à l’adaptation des ressources humaines, ainsi que des enjeux de sécurité 

liés à la protection des données et à la lutte contre la fraude. Par ailleurs, des considérations 

stratégiques émergent, notamment en termes de positionnement régional et international de l’Algérie, 

ainsi que des enjeux réglementaires qui nécessitent des ajustements du cadre législatif pour 

accompagner le développement de ces technologies. 

           Ce chapitre se compose de deux parties complémentaires : la première partie sera consacrée à 

l’analyse des problématiques liées à la digitalisation, en soulignant ses apports et sa portée 

multidimensionnelle. La deuxième section traitera des limites des systèmes numériques existants. 

            Cette double approche permettra d’appréhender le potentiel de la digitalisation pour fluidifier 

les opérations de dédouanement en Algérie, tout en identifiant les défis à relever pour optimiser cette 

transformation dans un contexte national et international en mutation. 
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Section 01 : Enjeux de la Digitalisation des Opérations de Dédouanement  

 

         Cette section traite les différents enjeux auxquelles sont confrontées les opérations de 

dédouanement suite à la digitalisation douanière. Parmi ces enjeux il existe des enjeux économiques, 

opérationnels et administratives. 

I. Les enjeux économiques et opérationnels de la digitalisation douanière : 

      La digitalisation douanière en Algérie présente plusieurs enjeux économiques majeurs qui 

contribuent à la modernisation et à la dynamisation de l’économie nationale. 

 

I.1. Renforcement de l’efficacité de la sécurité des opérations douanières : 

      La numérisation a considérablement amélioré la capacité des douanes à lutter contre la fraude, la 

contrebande et l’évasion fiscale. Le ministre des Finances, Laaziz Faid, à déclarer que la 

modernisation des capacités douanières grâce à la numérisation est essentielle pour garantir la sécurité 

économique et protéger les recettes publiques. La mise en place d’un département informatique 

renforcé et l’expansion des initiatives de numérisation peuvent contribuer à améliorer la traçabilité des 

opérations et à réduire les pratiques illégales. L’amélioration de la sécurité est un enjeu économique 

fondamental, car elle garantit la stabilité des ressources financières d’un pays et la confiance de ses 

partenaires commerciaux.
101

 

I.2. Réduction des délais et simplifications des procédures douanières : 

      Lancé en novembre 2023, le système d'information ALCES transforme les procédures douanières 

en permettant la dématérialisation des déclarations, le suivi électronique des opérations de fret et le 

dédouanement en ligne. Cette digitalisation réduit considérablement le temps de traitement des 

documents, simplifie les formalités et réduit les coûts liés aux échanges commerciaux. La Direction 

Générale des Douanes a souligné qu'en moins d'un an, plus de 120 000 déclarations ont été traitées via 

ALCES, ce qui témoigne de l'amélioration de l'efficacité du système. La réduction des délais de 

livraison constitue un levier économique important pour accroître la compétitivité des entreprises 

algériennes sur les marchés internationaux.
102
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I.3. Interconnexion des systèmes et création d’un guichet unique : 

      L’intégration du système ALCES avec les plateformes numériques d’autres ministères(Commerce, 

Agriculture, Industrie pharmaceutique)vise à créer un guichet unique pour les formalités liées à 

l’import-export. Cette interconnexion facilite la coordination administrative, réduit les procédures 

redondantes et permet aux opérateurs économiques d’effectuer toutes les démarches dans un seul et 

même lieu numérique. Le projet, en phase de test depuis juillet 2024, constitue un facteur clé de 

simplification des échanges commerciaux et d’amélioration de l’environnement des affaires en 

Algérie. La simplification administrative qui en a résulté a renforcé l’attractivité économique du 

pays.
103

 

I.4. Dynamisation du commerce extérieur et compétitivité économique :  

      La digitalisation douanière contribuera à renforcer la compétitivité des ports algériens et à faciliter 

l’accès des produits nationaux aux marchés étrangers. Le directeur général des douanes, le général de 

division Abdulhafid BaKhuche, a souligné le rôle de l'installation douanière numérique dans la 

promotion des exportations et la diversification économique, conformément aux directives 

présidentielles. Ces mesures contribuent à réduire les coûts logistiques et à accélérer le transport des 

marchandises, ce qui constitue un facteur important de soutien à la croissance des exportations hors 

hydrocarbures. La numérisation est donc un moteur stratégique pour renforcer l’économie nationale.
104

 

I.5.Modernisation de l’administration publique et promotion de l’économie numérique : 

      La transformation numérique des douanes s’inscrit dans une politique plus large de modernisation 

de l’administration publique algérienne. Le ministre des Finances a rappelé que la numérisation vise à 

fournir des services plus efficaces, transparents et pratiques, participant activement à la promotion de 

l'économie numérique du pays. Cette modernisation administrative a favorisé l’intégration des 

technologies de l’information et des échanges économiques, améliorant ainsi la qualité des services 

fournis aux citoyens et aux entreprises.
105

 

I.6. Attraction des investissements étrangers et soutien à la diversification économique : 

      La digitalisation des procédures douanières crée un environnement plus transparent et plus sûr, ce 

qui constitue un facteur clé pour attirer les investisseurs étrangers. Le renforcement des garanties 

juridiques et la simplification des procédures sont des facteurs clés pour encourager l’investissement 
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direct étranger, essentiel à la diversification économique de l’Algérie. Le ministre Laaziz Faid a 

souligné que la digitalisation vise à faire de l'Algérie un pôle d'affaires régional capable de soutenir un 

développement économique durable et diversifié.
106

 

I.7. Enjeux administratives : 

 Développement continue des systèmes d’informations et de communications. 

 Renforcer la transparence et prévisibilité des actions des administrations des douanes. 

 Lutter contre la fraude et la contrebande. 

 Renforcement de la sécurisation des données, réduction des risques d’erreurs et de corruption. 

 Faciliter la coopération avec divers ministères et agences responsables. 

 Émergence des visites collaboratives électroniques (des inspections regroupent des inspecteurs 

douaniers de toutes les parties prenantes). 

 

II. Les facilitations douanières : 

      Les facilitations ou simplifications des procédures douanières est essentiel pour rendre le 

commerce plus efficaces et favorise sa croissance. Elle fait partie intégrante de la facilitation des 

échanges, qui vise à réduire les formalités et les obstacles douaniers, permettant ainsi un mouvement 

plus fluide des biens à l’échelle internationale.
107

 

       L’administration douanière à accorder diverses facilitations afin de promouvoir et faciliter les 

échanges, parmi ces dernières on cite les suivantes : 

II.1. Les procédures simplifiées de la déclaration : 

      Le déclarant est autorisé dans certains cas précis et sous certaines conditions à déposer une 

déclaration simplifiée, anticipée, ou provisoire selon le cas.
108

 

A. La déclaration simplifiée : 

        Selon l’article 82 du code des douanes « la déclaration en détail peut être remplacée par une 

déclaration simplifiées, cette dernière permet non seulement un gain de temps mais aussi une 
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réduction de coût puisqu’il n’est pas nécessaire de faire appel à un commissionnaire comme dans le 

cas d’une déclaration en détail ».
109

 

Les opérations susceptibles de bénéficier de la déclaration simplifiée sont exclusivement :  

 Les importateurs temporaires des objets et effets personnels, réalisées par les nationaux, non 

résidants. 

 Les marchandises admises sous le régime de l’admission temporaire et destinées à être 

réexportée.   

 Le transit selon la procédure simplifiée.  

 Les importations temporaires des véhicules routiers à usage commercial. 

  Pour bénéficier de cette facilité, l’opérateur doit satisfaire aux exigences minimales de 

garantie financière (souscrire un crédit d’enlèvement).  

 La mise à la consommation et l’exportation définitive de marchandise d’une valeur de cent 

mille DA.   

 Les déclarations simplifiées sont fournies par l’administration des douanes à titre gratuit.
110

 

 

B. La déclaration anticipée :  

 

       Pour accélérer les formalités de dédouanement le déclarant peut fournie de la déclaration d’une 

manière anticipée avant l’arrivée de la marchandise
111

; c’est-à-dire que le déclarant peut préparer à 

l’avance sa déclaration, ce qui permet au même temps au service des douanes d’entamer le contrôle 

sur le document.  

 

       Cette facilité est accordée pour permettre l’enlèvement dès l’arrivée des marchandises au bureau 

de douane.    En l’état actuel de la réglementation, seuls les produits périssables, dangereux et 

pondéreux sont concernés. 

 

       Ainsi, cette déclaration doit être rectifiée au plus tard au moment où il est justifié de l’arrivée de la 

marchandise.
112

 

 

C. La déclaration provisoire : 

 

        Les opérateurs économiques (exportateur ou l’importateur)peuvent souscrire une déclaration 

incomplète « dite provisoire » d’exportation ou d’importation, s’il ne dispose pas de tous les éléments 
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nécessaires et autres documents (sauf facture domiciliée et FAP) lui permettant de souscrire une 

déclaration définitive.  

     Cette déclaration provisoire doit être complétée par une déclaration complémentaire, dans les délais 

accordés par le service. 

      La déclaration complémentaire constitue avec la déclaration initiale un acte unique et 

indissociable, prenant effet à la date d’enregistrement de la déclaration initiale.
113

 

II.2. Les autres facilitations douanières :  

 

      L’institution douanière a accordé plusieurs autres facilités, telles que l’annulation de la déclaration 

en détail et les facilités liés à l’enlèvement des marchandises et au paiement des droits et taxes. 

 

A. L’annulation de la déclaration : 

 

       L’inspecteur principal au contrôle des opérations commerciales(IPCOC) peut autoriser 

l’annulation de la déclaration dans les deux cas suivant : A l’importation : si le déclarant apporte la 

preuve que les marchandises ont été déclarées en détail par erreur. Dans le cas d’une exportation le 

déclarant justifié que les marchandises n’a pas quitté le territoire douanier ; ou s’il apporte la preuve 

qu’il n’a pas bénéficié dès l’avantage lié à l’exportation, cette annulation ne peut être acceptée 

qu’après la vérification de la marchandise.
114

 

 

B. Facilités de paiement des droits et taxes :  

 

        L’administration des douanes à accepter pour le paiement des droits et taxes ; sous certaines 

conditions des obligations cautionnées par une institution financière nationale a quatre mois 

d’échéance lorsque la somme à payés après chaque décompte dépasse Cinque mille Dinard (5000 DA) 

et le bénéficie de cette facilitation a intérêt de pays une remise d’un un tiers pour cent.
115

 

 

 

C. La déclaration à distance : 

 

         Suite à l’accroissement du volume des échanges internationaux il y’a eu nécessite de mettre en 

œuvre la procédure de dédouanement à distance.  
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La déclaration à distance : c’est une procédure qui permet au déclarant d’être relie au système 

informatique et introduire ses déclarations en douane à partir d’un terminal installé dans ces propres 

locaux. 

 

 Cette facilitation permet : 

 

 • La transmission des factures et des documents sous la forme électronique. 

 • De ne pas se déplacer dans les bureaux de douane.  

• Permet aux opérateurs d’enregistrer ses déclaration 24H/24h et 7 /7.
116

 

 

 

 

 

 

 

Section 02 : Limites et Perspectives d’Evolution  

 

 

Cette section englobe les principales limites de la digitalisation douanière, ainsi que 

l’ensemble des perspectives d’évolutions futures afin de suivre les nouvelles technologies 

numériques ce qui permet de mettre à l’avant-garde l’administration des douanes.  

 

I. Limites de la digitalisation douanière : 

Parmi des limites on présente les suivantes : 

I.1. Problème techniques et infrastructurels : 

A. Manque d’infrastructures numériques : 

 

 De nombreux pays, en particulier les pays en développement, ne disposent pas 

d’infrastructures numériques adéquates pour soutenir la numérisation complète des procédures 

douanières. 

 L’absence ou le manque de systèmes informatiques intégrés et performants limite 

l’automatisation et la dématérialisation des opérations.
117
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Cela a un impact direct sur la capacité des administrations douanières à moderniser leurs processus et 

à réduire les délais de traitement. 

B. Problèmes de connectivité internet et d’accès aux technologies : 

         Plateforme (Afrique subsaharienne, certaines parties de l’Asie), la couverture Internet reste 

limitée, ce qui empêche les douaniers et les opérateurs économiques d’utiliser les outils numériques. 

          Cette lacune freine la mise en œuvre d’innovations telles que la déclaration en ligne, le suivi 

électronique des marchandises ou l’échange automatique de données. 

C. Conséquence et recommandation : 

        Ces limitations technologiques et infrastructurelles constituent des obstacles importants à la 

modernisation des douanes et à l’amélioration de la facilitation du commerce international. 

L’Organisation mondiale des douanes (OMD, 2021) recommande : 

 D’Augmenter les investissements dans les technologies de l’information. 

 Développement des compétences techniques du personnel des douanes. 

 Développer des partenariats public-privé pour améliorer l’accès aux infrastructures 

numériques et assurer une connectivité fiable.
118

 

I.2.Risques de cyberattaques et de violations des données : 

 

A. Risques de cyberattaques et violations de données : 

         La digitalisation des procédures douanières expose le système à un risque accru de cyber 

attaques (piratage, ransomware, déni de service, etc.). 

 Les autorités douanières constituent une cible privilégiée en raison de la sensibilité des 

données qu’elles traitent (informations commerciales, données personnelles, documents 

officiels). 

 Les cyberattaques pourraient entraîner de graves perturbations dans le traitement des 

marchandises, des pertes financières et une atteinte à la confiance des opérateurs 

économiques. 

 

B. Problèmes de confidentialité et de protection des informations des informations 

sensibles : 
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      La collecte et le traitement massifs de données numériques soulèvent de graves préoccupations en 

matière de confidentialité. 

      Les informations sensibles, telles que les données commerciales stratégiques ou les données 

personnelles des importateurs/exportateurs, doivent être protégées contre tout accès non autorisé. 

      L’absence d’un cadre juridique clair et de normes uniformes de protection des données dans 

certains pays complique la sécurité des transactions numériques.
119

 

I.3.Résistance au changement : 

 

A. Attitudes employés et des agents douaniers face à la digitalisation : 

 

 La transformation numérique des douanes rencontre des résistances culturelles et 

organisationnelles, notamment de la part des agents habitués aux méthodes traditionnelles. 

      Certains douaniers hésitent à adopter de nouvelles procédures numériques car ils craignent de se 

perdre ou de voir leurs rôles changer. 

      Cette résistance ralentit l’intégration harmonieuse de la technologie et peut affecter la performance 

globale des services douaniers. 

 Un atelier organisé par l’Organisation mondiale des douanes en Indonésie a souligné 

l’importance d’une gestion du changement solide pour aider les agents à effectuer cette 

transition et a souligné la nécessité d’un écosystème et d’une approche collaborative pour 

surmonter la résistance culturelle.
120

 

 

 

B. Manque de formation et de compétences numériques : 

 

 Le déploiement de nouveaux systèmes d’information douaniers est souvent freiné par le 

manque de formation et de maîtrise des outils numériques du personnel. 

 Le manque de compétences techniques entraîne une faible acceptation du changement et une 

difficulté à adapter les méthodes de travail aux exigences numériques. 
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         En Algérie, le lancement d’un nouveau système d’information douanier a révélé que le manque 

de formation adéquate constituait un risque majeur, nécessitant le recrutement de spécialistes et des 

sessions de formation continue pour garantir.
121

 

I.4.Complexité des réglementations douanière : 

A. Variabilité des réglementations douanières : 

 

 La réglementation douanière algérienne est en constante évolution, avec coexistence 

d’anciennes procédures administratives et de nouvelles exigences numériques. 

 Cette variabilité complique l’adaptation des opérateurs économiques et des administrations 

aux plateformes numériques telles que le système ALCES. 

 Les détails réglementaires associés aux différents régimes douaniers, aux types de 

marchandises et aux procédures temporaires nécessitent des ajustements réguliers des 

systèmes numériques.
122 

 

B. Difficulté d’adaptation des systèmes numériques aux réglementations algériennes :  

 

 Le système d'information douanier ALCES, lancé en novembre 2023, vise à numériser et 

simplifier les procédures, mais doit intégrer la complexité des règles nationales. 

 S'adapter aux différentes exigences législatives, notamment en matière de gestion des risques, 

de contrôles et de reporting électronique, nécessite une grande flexibilité technologique et des 

mises à jour régulières. 

 

      Un guichet numérique unique interconnecté avec d’autres autorités est en cours de création pour 

coordonner les procédures, mais une telle interconnexion nécessite une coordination réglementaire 

constante.
123

 

I.5. Ressources limitées : 
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       Le rapport de l’OMD insiste sur le fait que la digitalisation demande des ressources financières 

substantielles, non seulement pour l’acquisition des technologies, mais aussi pour leur maintenance et 

leur mise à jour régulière.  

       De plus, les administrations douanières doivent investir dans le recrutement et la formation de 

personnels qualifiés en informatique et en gestion des données. Dans de nombreux pays, notamment 

en développement, ces ressources sont insuffisantes, ce qui freine la mise en œuvre des projets 

numériques. Ce manque de moyens crée une disparité importante entre pays, limitant la portée globale 

de la digitalisation dans le commerce international.
124

 

 

II. Perspectives futures d’évolutions : 

II.1. Innovations technologiques : 

      L’OMD et plusieurs administrations douanières mettent en avant que les technologies émergentes 

telles que l’intelligence artificielle (IA), le machine Learning, le block Chain, l’Internet des objets 

(IoT) et l’automatisation avancée transforment radicalement les processus douaniers. En 2025, l’IA 

permet notamment : 

 L’extraction intelligente et automatisée des données des documents commerciaux (factures, 

certificats d’origine, connaissements) avec un taux de précision supérieur à 97 %.
125

 

 La classification tarifaire automatisée, réduisant les erreurs humaines et accélérant le 

traitement. 

 L’analyse prédictive des risques, ciblant les cargaisons à contrôler pour optimiser les 

ressources. 

 L’optimisation continue des processus grâce à l’apprentissage automatique. 

 

       Par ailleurs, le block Chain est déployée pour assurer la traçabilité immuable des marchandises et 

renforcer la transparence des échanges, ce qui limite les fraudes et facilite la confiance entre acteurs.
126
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Des initiatives telles que la digitalisation complète des déclarations ATA et e-TIR et la mise en 

œuvre de simulateurs douaniers et fiscaux individuels démontrent la volonté d'intégrer ces 

innovations dans les processus quotidiens. 

II.2.Amélioration de l’interopérabilité : 

       L’interopérabilité est un enjeu majeur pour créer un écosystème douanier fluide et intégré. En 

2024, plusieurs administrations, notamment dans l’Union européenne, travaillent à la mise en place de 

plateformes interconnectées qui permettent : 

 L’échange en temps réel des données entre douanes, opérateurs économiques, transporteurs. 

 

 La mutualisation des télétraitements régionaux ou nationaux pour accélérer le traitement des 

dossiers. 

       La gestion intégrée des autorisations, garanties, suivis et traçabilité des mouvements de 

marchandises via des guichets uniques numériques.
127

 

II.3. Renforcement de la formation et des compétences : 

            L’OMD insiste sur la nécessité d’accompagner la digitalisation par un investissement massif 

dans la formation des agents douaniers. En 2024-2025, des programmes de formation en ligne, ateliers 

pratiques et académies virtuelles sont déployés pour : 

 Former les agents aux outils numériques avancés (IA, plateformes block Chain, systèmes 

d’interopérabilité). 

 

 Sensibiliser aux enjeux de cybersécurité et de gestion des données. 

 

 Développer des parcours professionnels individualisés pour mieux répondre aux besoins 

spécifiques des administrations.
128

 

 

  Cette montée en compétences est indispensable pour assurer une adoption efficace et sécurisée 

des nouvelles technologies. 
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II.4. Évolution des réglementations : 

Pour accompagner ces transformations, les cadres réglementaires évoluent afin de : 

 Reconnaître juridiquement les documents électroniques et les signatures numériques. 

 

 Garantir la protection des données personnelles et la confidentialité des échanges. 

 

 Harmoniser les procédures douanières au niveau international, facilitant ainsi la coopération 

transfrontalière. 

 

 Adapter les règles pour intégrer les innovations technologiques futures tout en assurant la 

conformité et la sécurité des opérations.
129

 

II.5. Sensibilisation continue : 

        La réussite à long terme de nouveau système douanier ALCES dépendra de la compréhension et 

de l’acceptation par les utilisateurs, ainsi pour assurer une formation continue une sensibilisation et un 

soutien aux usagers sont marqués souhaitables. 

         En se penchant vers l’avenir, plusieurs opportunités d’amélioration continue de système ALCES, 

tels que des renforcements de la cybersécurité, l’intégration de nouvelles technologies dont 

l’intelligence artificielle, nouveau système d’information de traitements de voyageurs et les véhicules, 

la mise en place d’un système global de formation afin d’assurer la disponibilité extrême des différents 

agents (officiers, cadres sur le terrain),…etc.
130
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Conclusion : 

 

          La digitalisation des opérations douanières en Algérie, illustrée par le déploiement du système 

ALCES, marque une étape décisive dans la modernisation de l’administration et la facilitation du 

commerce extérieur. Les bénéfices sont multiples : accélération des procédures, réduction des coûts, 

amélioration de la sécurité et de la traçabilité, simplification administrative et renforcement de 

l’attractivité économique du pays. Cette transformation s’inscrit dans une dynamique plus large de 

promotion de l’économie numérique et de soutien à la diversification économique nationale. 

         Cependant, l’analyse a également mis en lumière des limites structurelles et organisationnelles. 

Les défis techniques et infrastructurels, la vulnérabilité face aux cyberattaques, la résistance au 

changement, le manque de compétences numériques et la complexité réglementaire freinent encore le 

déploiement optimal des outils digitaux. Ces obstacles rappellent la nécessité d’investir dans les 

infrastructures, la formation des ressources humaines et l’adaptation continue du cadre législatif pour 

garantir la sécurité, la fiabilité et l’efficacité des systèmes numériques. 

          Les perspectives d’évolution restent néanmoins prometteuses. L’intégration progressive de 

technologies avancées telles que l’intelligence artificielle, block Chain et l’interopérabilité des 

systèmes, combinée à une coopération renforcée entre acteurs publics et privés, ouvre la voie à une 

douane plus intelligente, agile et résiliente. Pour réussir cette transition, il est essentiel d’adopter une 

approche globale et collaborative, fondée sur l’innovation, l’investissement dans le capital humain et 

l’harmonisation des pratiques réglementaires au niveau international. 

           En définitive, la digitalisation constitue un levier stratégique incontournable pour transformer la 

douane algérienne en un acteur clé du développement économique, capable de relever les défis actuels 

et futurs du commerce mondial tout en assurant la sécurité et la transparence des échanges. 
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Introduction : 

 

Dans le commerce extérieur, la plupart des opérations économiques font appel à des professionnels 

appelés « commissionnaire en douane » pour gérer leurs opérations d’importation et d’exportation.  

         Le nombre des entreprises tant que commissionnaire en douane a augmenté, qui a emmener une 

accélération du volume des transactions commerciales avec l’étranger.  

         Dans ce chapitre nous allons, dans un premier temps, présenter l’organisme d’accueil au sein 

duquel nous avons effectué notre stage pratique à savoir l’entreprise SARL TRANSIT SIRINE. 

         Nous allons dans un deuxième temps, présenter la description du cadre méthodologique de la 

recherche adoptée et enfin, analyse et discussion de résultat (analyse, documentation et résultats) d’une 

opération d’importation à l’air de la modernisation et numérisation des opérations de dédouanement au 

sein de la SARL TRANSIT SIRINE en s’appuyant sur un guide d’entretiens. 
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Section 01 : Présentation de l’organisme d’accueil (Sarl Transit Sirine) et description de 

cadre méthodologique 

 

           L'élaboration de notre stage s'est déroulée au sein d'une entreprise de transit renommée (SARL 

TRANSIT SIRINE). Cette section vise à présenter en détail l'organisme d'accueil, en mettant en 

lumière ses missions et objectifs fondamentales, sa structure organisationnelle, ainsi que ses atouts 

majeurs. 

            Nous présentons également, le cadre méthodologique adopté pour une étude et analyse portée 

sur   une opération d’importation de l’agence SARL TRANSIT SIRINE à l’air de la digitalisation 

douanière et l’intégration de nouveaux systèmes douaniers informatisées. 

I. Présentation de l’organisme d’accueil la SARL TRANSIT SIRINE : 

        La société SARL TRANSIT SIRINE, c’est une société de transit spécialisé dans les opérations de 

transit douanier, et toutes les opérations relatives aux formalités douanières pour le compte de tiers. 

Elle a vu le jour le 17 novembre 2004 avec un numéro d’immatriculation de 04B0966301, numéro 

d’Identification Fiscale 000416096630105 et un numéro d’Identification statistique de 

000416291083543. Sous forme juridique c’est une société à responsabilité limité, secteur privé avec 

un capital de 1 000 000.00 DA et un effectif de 18personnes, dont l’activité est basée à Alger.  

        Portant une localisation géographique au niveau d’Alger centre demeurant à l’adresse suivante : 

coopérative immobilière Aéronautique HOUCHE ATTAR lot 03 group 05 Appartement N°03 Dar El 

Beïda. Affiliée à la Direction Régionale des Douanes en Algérie Etrangère.
131

 

        SARL TRANSIT SIRINE, propose un service complet de dédouanement et du transport de 

marchandises. Offrant à sa clientèle un service global adapté aux différents besoins aussi variés que 

spécifiques avec souplesse et réactivité dans les domaines suivants : 

  Commissionnaire en Douane (Activités de Transit Douanier) : 

Code : 604617 

             La société présente des prestations de service qui rentre dans l'accomplissement de toute 

opérations relatives aux formalités administratives, douanières pour le compte de tiers(dédouanement, 

Import/Export,…etc.) relatives à l'enlèvement des marchandises à l'importation et leur acheminement 

à l'exportation aussi bien dans le maritime, aérien que le terrestre. 

 Transport Interne de marchandises : 

 Code : 604105 
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           Elle couvre les opérations de chargement, et de livraison de l’ensemble des marchandises du 

port jusqu’aux destinations finale qui est l’entrepôt de client.
132

 

I.1.Missions et objectifs de la SARL TRANSIT SIRINE :
133

 

A. Les missions de la SARL TRANSIT SIRINE : 

 

 Offrir des services de qualité répondant aux attentes de leurs clients. 

 La SARL TRANSIT SIRINE vise à devenir leader sur le marché du transport de 

marchandises. 

 Agir en tant qu’Commissionnaire en douane pour présenter les opérateurs économiques auprès 

de l’administration des douanes. 

 Veillez au bon déroulement des formalités douanières pour le compte de leurs clients. 

 Assurer le transport interne des marchandises du port jusqu’aux clients. 

 

B. Objectifs de la SARL TRANSIT SIRINE : 

            La société a pour objectif de : 

 Fournir aux clients un accompagnement complet dans les procédures de dédouanement des 

marchandises à l’importation et à l’exportation. 

 

 Satisfaire et fidéliser leurs clients en leur offrant des prestations de qualités. 

 

 D’assurer que les marchandises qui leurs sont confiées arrivent à la bonne destination et dans 

l’état où ils l’ont reçu. 

 

 Veillez au respect des lois et législations douanières ainsi que commerciales, afin d’assurer la 

conformité légale des opérations. 

 

 Suivre et accompagner les clients en leur prodiguant des conseils et support en matière de 

réglementations douanière, les régimes douaniers,…etc. 

I.2.Les clients de la SARL TRANSIT SIRINE : 

     Parmi les clients de la société, on cite les suivants : 

 SARL SCIDEP  

 SARL EL WAFI  

 SARL IMMUNO DIAGNOSTIC 

 SARL MOVLINS GUETIANE 
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Données collectées auprès de la SARL TRANSIT SIRINE. 
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Données collectées auprès de la SARL TRANSIT SIRINE. 



Chapitre IV : Etude de l’importance de la digitalisation douanière dans une société de transit 

 

 

80 
 

 SARL MID LOC  

 EURL STH SERVICES 

 BD COM  

 EURL MENVISEKIEGE 

 SARL CAMELEC 

 EURL AL WAHJ LED 

 TEKNOMAK 

  SARL IKRAMIA 

 SARL GLASS HD
134

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                       

 

                                  Figure N°07 : Organigramme de la SARL TRANSIT SIRINE
135
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Document interne donnée par la SARL TRANSIT SIRINE. 
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 Le commissionnaire en douane : il est responsable de la réception et l’ouverture des dossiers 

des clients, et surtout d’effectuer la première vérification. 

 

 Le comptable : chargé de facturation des opérations. 

 

 Les déclarants principaux : sont responsable de la deuxième vérification des dossiers, et de 

positionnement tarifaire des marchandises. 

 

 Déclarants de bureau : sont chargé de la troisième vérification des dossiers et la saisie des 

déclarations de marchandises sur le système ALCES. 

 

 Déclarants de terrains : à leurs tour sont chargés d’effectuer les visites physiques ou 

spécifiques des douanes, liquidation des déclarations douanières, le payement des droits et 

taxes douaniers, ainsi que la livraison des marchandises à la destination finale.
136

 

 

II. Description du cadre méthodologique : 

      Afin d’accomplir notre travail nous allons suivie une méthodologie de recherche pour la récolte et 

l’analyse des données. 

Nous allons mettre l’accent sur le cadre méthodologique en traitant les différents éléments suivants : 

 -Approche utilisée ; 

 -Stratégie choisie ; 

 -Justification du choix de la société SARL TRANSIT SIRINE ;  

-Outil de collecte des données ;  

-Méthode d’analyse des données. 

II.1.Approche de la recherche : 

       Les méthodes quantitatives et qualitatives sont associées depuis de nombreuses années dans 

différents champs de recherche, mais ce n’est que récemment que cette association a été 

conceptualisée en termes de recherche par les méthodes mixtes.
137

 

 

                                                                                                                                                                                     
135

Donner par la Société. 
136

Données collectées auprès de la SARL TRANSITE SIRINE. 
137

Marie-Renée Guével, Jeanine Pommier. « Recherche par les méthodes mixtes en santé publique : enjeux et 

illustration ». Santé Publique. Vol.24, Jan2012, p23-38. 
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A. L’approche qualitative : L'étude qualitative est une enquête visant à obtenir des 

informations détaillées sur les besoins et le comportement des consommateurs sur un marché 

cible.
138

 

 

B. L’approche quantitative : L’étude quantitative est une technique de collecte de données 

qui permet au chercheur d’analyser des comportements, des opinions, ou même des attentes 

en quantité. L’objectif est souvent d’en déduire des conclusions mesurables 

statistiquement.
139

 

 

C.  L’approche mixte : La méthode mixte est « un modèle de recherche qui implique de 

combiner les éléments d’une approche quantitative et d’une approche qualitative (ex. points 

de vue quantitatif et qualitatif, collecte des données, analyse des données, technique 

d’inférences) à des fines compréhensions et de corroboration » (Johnson et al. 2007, p. 

123)
140

 

 

 Le Choix de l’approche : 

Quant au choix de l’approche à utiliser, dans notre étude de cas nous allons optée pour la méthode 

qualitative qui nous permet de comprendre et expliquer un sujet à l’aide des méthodes essentiels et des 

techniques telle que : 

 L’observation : qui permet d’analysé un fait réel tel que décrire des lieux, des situations, des 

émotions auxquels on assiste en tant qu’observateurs et dans notre cas on observe tous ce qui 

est documents, démarche, dédouanement …etc. 

 

 Les entretiens : les entretient permet de récolter des données verbales qui sont récolter grâce 

à des guides d’entretiens qui sont des questions préparer ou non préparer exemples : quels 

sont les documents essentiel qu’un déclarant vérifie ? quels sont les principales étapes d’une 

déclaration sur le système ALCES ?...etc. 

 

 Le recueil documentaire : il permet de collecter des informations à partir des écrits déjà 

existants sur le sujet de recherche à étudier (documents internes tels que les rapports 

d’activités, organigrammes, des documents externes exemple : les sites web…). 
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Qu’est-ce qu’une étude qualitative? .Site web : https://blog.hubspot.fr/marketing/etude-qualitative  .Consulté 

le 21/05/2025. 
139

Eude quantitative : définition général. Site web : https://www.scribbr.fr/methodologie/etude-quantitative/ 

.Consulté le 21/05/2025. 
140

Bérangère Condomines, Emilie Hennequin. « Etudier des sujets sensibles : les apports d’une approche mixte. 

RIMHE : Revue Interdisciplinaire Management, Homme et Entreprise ». N°5 Vol.2, Jan.2013, p12-27. 
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II.2.La Stratégie de recherche : (étude de Cas)  

Dans le cadre de notre étude on a choisi l’étude de cas qui est basée sur des données qualitatives. Cette 

étude de cas est portée sur l’étude de l’impact de la digitalisation sur une opération d’importation au 

sien de la SARL TRANSIT SIRINE. 

A. Définition : selon Pierre Collerette l’étude de cas est définie comme étant : « une enquête 

empirique qui étudie un phénomène contemporain dans un contexte de vie réelle, où les 

limites entre le phénomène et le contexte ne sont pas nettement évidentes, et dans laquelle des 

sources d’information multiples sont utilisées ».
141

 

 

B. Objectifs de l’étude de cas : 

 

        L’étude de cas est une approche méthodologique qui vise systématiquement la collecte suffisante 

d’informations sur une personne, un évènement ou un système social (qu’il s’agisse d’un groupe 

d’individus ou d’une organisation) afin de permettre au chercheur de saisir le fonctionnement ou le 

comportement de celui-ci dans des situations réelles.
142

 

 

        Elle permet d’explorer avec les participants leur capacité d’analyse des situations et de résolution 

de problèmes à trois niveaux : prise de conscience des savoirs qu’ils mobilisent, questionnement de 

leurs connaissances respectives, perfectionnement de leurs compétences.
143

 

II.3.Justification de choix de la société SARL TRANSIT SIRINE : 

      Le choix de la société SARL TRANSIT SIRINE pour notre travail de recherche a était fait par 

rapport à sa localisation géographique et leur domaine d’activité, parce qu’elle est présente dans le 

domaine de l’importation et de l’exportation qui est lié à notre thème d’étude. Qui nous a permis non 

seulement d’assister et apprendre à propos de notre thème de recherche et la disponibilité de notre 

thème mais également de pratiquer dont on a eu une expérience de toucher et de saisir sur le nouveau 

système douanier ALCES. 

II.4.Outils de collecte de données : 

        Pour la collecte de données nécessaires à notre recherche, nous avons réalisé des guides 

d’entretiens approfondies avec le responsable qui est le commissionnaire en douane (transitaire), nous 

permettant d’assimiler et de recueillir des informations riches et nuancées. 
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Pierre, Collerete, « l’étude de cas au service de la recherche : Recherche en soins » N” 50. Edition Septembre 

1997. P 81. 
142

 B. Raouane&B.Suzana, « le rôle de commissionnaire en douane dans les activités commerciales à 

l’international », mémoire de fin d’étude, 2023-2024. P 57. 
143

https://promotion-sante-bretagne.org/wp-content/uploads/2020/06/etude-cas.pdf  .Consulté le 21/05/2025.  
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A. Définition de guide d’entretien : 

 

  Un guide d'entretien est un document détaillant les questions et les sujets à aborder lors 

d'entretiens qualitatifs. « C’est un outil clé dans la collecte de données qualitatives. Construit à 

partir des questions soulevées par la problématique, il permet de structurer les entretiens avec 

les participants, en veillant à ce que les informations recueillies pertinentes pour l’analyse. 

Bien que le guide d’entretien est suffisamment précis pour guider la discussion tout en laissant 

place aux réponses spontanées des participants ».
144

 

 

  Un guide peut prendre la forme d’une succession de questions inscrites dans un document. 

Comme il peut être rédigé sous forme de tableau « grille d’entretien » ou une colonne est 

réservée aux thèmes généraux et un autre est dédiée aux questions, ces dernières sont souvent 

ordonnées selon la technique du sablier (ou de l’entonnoir) : de la question la plus générale 

(simple) à la question la plus précise (compliquée).
145

 

 

      Ainsi, le guide est pour but de fournir un cadre générale ordonnée d’un entretient Et c’est 

une méthode de recherche et d’investigation.
146

 

 

B. Construction de guide de l’entretien de l’étude : 

                  Il est composé de trois parties : 

Tableau N°06: Sujet et thématiques sur lesquels est porté le guide d'entretien 

 

Partie N°01 : Renseignement sur la société 

SARL TRANSIT SIRINE. 

 

Q(01) : Quel est le secteur d’activité de la Sarl 

Transit Sirine ? 

Q(02) : Dispose-t-elle d’un agrément de 

commissionnaire en douane ? 

Q(03) : Quels sont les missions et objectifs de 

l’entreprise en tant que commissionnaire en 

douane ? 

Q(04) : Avez-vous adopté le nouveau système de 

dédouanement digitalisé ?y’a-t-il une formation 

spécifique à l’utilisation de celui-ci ? 

Q(05) :En tant que prestataire de service, le 

commissionnaire en douane pays-t-il des 

redevances quant à l’utilisation de systèmes 

ALCES ? 
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Voynnet-Fourboul, C. «Guide du mémoire de master en gestion : l’orientation qualitative ». Edition 2024. P29 

et 30. 
145

 B. Raouane&B.Suzana, « le rôle de commissionnaire en douane dans les activités commerciales à 

l’international », mémoire de fin d’étude, 2023-2024. P 58 
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A. ZaidHdjila& M. Yasmine, « le rôle des transitaires dans l’accompagnement des importateurs », mémoire de 

fin d’étude. P 68. 
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Partie N°02 : Expérience avec la digitalisation 

des opérations douanière et l’intégration de 

nouveau système douanier ALCES. 

 

Q(01) : Comment la digitalisation a transformé 

positivement vos opérations quotidiennes ? 

Q(02) : Quelles différence majeures avez-vous 

observées entre SIGAD et ALCES ? 

Q(03) : Quels sont les multiples avantages et défis 

de l’intégration de la digitalisation (ALCES) ? 

Q(04) : Avez-vous subit des problèmes techniques 

sur le système ? et comment sont régler ? 

Q(05) : Le système ALCES est est-il intégré à vos 

outils interne ? utiliser vous des logiciels de 

gestion de fraude ? 

 

 

Partie N°03 : Les opérations de dédouanement 

avec l’avènement de nouveau système douanier. 

 

Q(01) : Le système ALCES à t-il faciliter 

vraiment les procédures douanières ? 

Q(02) : Quels technologies utilisez-vous pour la 

gestion des déclarations en douane ? 

Q(03) : Comment se fait le dédouanement sur le 

système ALCES ? 

Q(04) : Quels sont les risques que le transitaire 

(commissionnaire en douane) peut rencontrer ? 

Q(05) :La dématérialisation des documents et 

l’échange avec la douane est-t-il fluide avec 

ALCES ? 

 
Source : Réaliser par nous même  

 

C. Consultation des documents : 

 

 

 Facture (Invoice): il s’agit d’un document commercial, adressé par le vendeur à 

l’acheteur de la marchandise récapitulant les éléments essentiels de la vente, 

notamment le prix, la quantité et la désignation des M/Ses vendues.
147

 

 

 

 Connaissement maritime (Bill of lading) : est le document ou titre remis par le 

transporteur maritime au chargeur en reconnaissance de marchandises que son navire 

va transporter. 

« Il est considéré comme la preuve de contact passé entre le chargeur et le 

transporteur. C’est une pièce de justification : il représente la marchandise ».
148
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G. Banderier, C. Bégin, Y. Bernard, « Dictionnaire économique et financier ». Edition 1975. P 648.  
148

 F. Vallon, « La mer et son droit, entre liberté et consensualisme, la difficile protection des espaces naturels 

fragiles ». Edition 2009. P 68. 
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 Avis D’Arrivée (Arrival Notice) : document envoyé par le transitaire maritime au 

destinataire. Il sert de notification que les marchandises sont arrivées à la destination 

ou au port de d’entrée désigné. 

 

 Bon à Délivrer (Delivery order) : document octroyé par le transporteur au 

destinataire de la marchandise lui permettant ainsi son dédouanement. Il permet donc 

l’accès aux marchandises leur permettant le dédouanement de celle-ci.  

 

  Certificat de circulation EUR.1: justificatif qui permet l’expédition de 

marchandises originaires de l’Union Européenne vers un pays conclus avec l’UE des 

accords préférentiels, leurs permettant de bénéficie de droits de douanes. Dans le cas 

de l’Algérie, suite à l’accord préférentiel avec l’UE porté sur l’exonération totale ou   

réduction des DD, ce dernier permet aux marchandises prévenant de l’UE de 

bénéficier de préférences tarifaires à l’importation. 

 

 

 

D. Choix de méthode d’analyse des données issue de l’entretien : 

 

 Méthode d’analyse du contenu : il s’agit d’une technique d’analyse et de traitement des 

données. Permettant de classifier, dénombrer et de caractériser les éléments qui constituent la 

signification du texte, d’un discours qui permet un prélèvement quantitatif ou qualitatif.  Toute 

en s’appuyant sur des données actuelles, bien détaillées et les informations sont disponible à 

temps.
149

 

 

II.5. Analyse des résultats de l’entretien : 

     Ces résultats s’agissent des réponses obtenues par l’organisme d’accueil. Ainsi, les tableaux 

suivants synthétisent les données que nous avons récoltées recueillis à travers l’entretien effectué au 

niveau du la SARL TRANSITE SIRINE avec le commissionnaire en douane. 

 

 Partie N°01 : Renseignement sur la société SARL TRANSIT SIRINE.  
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 BELALI Lisa, « Les procédures douanières dans le commerce international Cas du port d’Alger (EPAL », 
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Tableau N°07: Renseignement sur la société SARL TRANSIT SIRINE 

 

Q(01) : quel est le secteur d’activité de la Sarl 

Transit Sirine ? 

 

Le secteur d’activité de la société inclut les toute 

les formalités douanière et le transport interne de 

marchandises du port jusqu’au client finale. 

 

Q(02) :dispose-t-elle d’un agrément de 

commissionnaire en douane ? 

 

Oui, la Sarl Transit Sirine a obtenu un agrément 

de commissionnaire en douane depuis le début 

d’exercice de l’activité en 2004.  

 

Q(03) : quels sont les missions et objectifs de 

l’entreprise en tant que commissionnaire en 

douane ? 

 

-D’agir en tant qu’auxiliaire pour présenter les 

opérateurs économiques auprès de 

l’administration des douanes. 

-Assurer le bon déroulement des formalités 

douanières pour le compte de leurs clients.  

- Veillez au respect des lois et législations 

douanières ainsi que commerciales, afin d’assurer 

la conformité légale des opérations. 

- D’assurer que les marchandises qui leurs sont 

confiées arrivent à la bonne destination et dans 

l’état où ils l’ont reçu. 

 

 

 

Q(04) :avez-vous adopté le nouveau système 

douanier de dédouanement digitalisé ? y’a-t-il 

une formation spécifique à l’utilisation de celui-

ci ? 

 

Oui, toutes les formalités de dédouanement sont 

effectuées sur le nouveau système électronique 

douanier ALCES. Quant à l’utilisation une 

formation de 48 à 72h assurée par les 

administrations douanières. 

 

Q(05) : en tant que prestataire de service, le 

commissionnaire en douane pays-t-il des 

redevances quant à l’utilisation de systèmes 

ALCES ? 

 

Quant à l’utilisation su système ALCES, les 

redevances sont à la charge des opérateurs. Ils 

sont directement introduits au droits et taxes 

qu’ils doivent payer.  
Source : Réalisé par nous-mêmes. 

 

Commentaire : TRANSIT SIRINE est bien réputée par sa fiabilité et ses services satisfaisant. Ainsi, 

l’agrément qu’elle a obtenu et l’adoption de nouveaux systèmes informatisés prouvent sa capacité à 

gérer efficacement les formalités douanières, facilitant le transit de marchandises à travers les 

frontières et de satisfaire ses clients qui sont nombreux de jours pour jours. 

 Partie N°02 : Expérience avec la digitalisation des opérations douanière et l’intégration 

de nouveau système électronique douanier. 

 

Tableau N°08: Expérience avec la digitalisation des opérations douanières et l'intégration de 

nouveau système électronique douanier 
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Q(01) : Comment la digitalisation a transformé 

positivement votre opérations quotidiennes ? 

 

 

L’avènement d’ALCES à faciliter beaucoup de 

taches, réduisant les déplacements aux bureaux de 

douanes, la saisie et le transfert des dossiers en 

ligne, gagné de temps quant au 

dédouanement,…etc.  

 

Q(02) : Quelles différence majeures avez-vous 

observées entre SIGAD et ALCES ? 

 

-SIGAD est le premier système utilisé durant (20) 

ans. Il s’agit de la version manuelle, engendrant de 

gaspillage de papiers, retards due à la 

manipulation humaine, obligation de présenter 04 

exemplaires de déclarations (douane, déclarant, 

banque, retour) au bureau de douane,  de faux 

opérateurs avec des faux registre de commerce, 

pas d’accès aux déclarations précédentes (faites 

dès début d’année),…etc. 

-ALCES, nouveau système de version numérique. 

Il a facilité les formalité douanière, en réduisant 

les pertes (documents) et les retards, pas 

d’obligations de fournir un dossier physique il se 

fait sur système, élimination de faux opérateurs et 

éradiqué les fraudeurs, permet l’accès aux données 

précédentes (les déclarations réalisées depuis 

début d’année),c’est que avec ALCES onpeut pas 

savoir le nom de l’inspecteur de douane par contre 

au SIGAD on pouvait savoir qui les l’inspecteurs 

de douane qui est à réceptionnée la 

déclaration,…etc.  

 

Q(03) : Quels sont les multiples avantages et 

défis de l’intégration de la digitalisation 

(ALCES) ? 

 

 

-Avantages : simplification des procédures de 

dédouanement, permet le suivie de fret, 

automatisation totale de l’activité douanière, offre 

une haute sécurité des données,…etc. 

-Défis : lenteurs due au lentement des vérifications 

par l’agent inspecteur, également dans sa phase de 

lancement toute était facile, mais lorsqu’il Ya plus 

d’intervenir les clients font face plus aux lacunes.  

 

 

Q(04) : Avez-vous subit des problèmes 

techniques sur le système ? et comment sont 

régler ? 

 

Pas vraiment, mais parfois lors de la saisie d’une 

déclaration des lenteurs s’apparait et le déclarant 

ainsi est obligé de sortir de la fenêtre puis y 

revenir pour continuer. 

  Les problèmes techniques subits sont réglés en 

ligne, en utilisant des plateformes d’assistance 

technique telle que Help Desk pour signaler les 

problèmes ou les bugs, ensuite les responsables 

s’en charge de la résolution de ceci.  

 

Q(05) : Le système ALCES est est-il intégré à 

vos outils interne ? utiliser vous des logiciels de 

gestion de fraude ? 

 

Non. Concernant la gestion de fraude le système 

APCS permet le transfert des dossiers qui contient 

une fraude aux autorités responsables, d’ailleurs si 

le seul dossier qui peut passer par ce système. 
Source : Réalisé par nous même  
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Commentaire : l’intégration de nouveaux systèmes douaniers à faciliter divers tache pour les 

commissionnaires en douane toute en facilitant les processus de dédouanement, les déclarations de 

marchandises, la gestion des risques,…etc. Cette digitalisation à permet l’automatisation totale de 

l’activité douanière. 

 

Partie N°03 : les opérations de dédouanement avec l’avènement de nouveau système douanier. 

Tableau N°09: Les opérations de dédouanement avec l'avènement de nouveau système douanier 

 

Q(01) : Le système ALCES à t-il faciliter 

vraiment les procédures douanières  

 

Oui, le système à faciliter les procédures 

douanières qui s’effectue actuellement sur le 

système électronique ALCES.   

 

Q(02) : Quels technologies utilisez-vous pour la 

gestion des déclarations en douane ? 

 

 

Le système de gestion transit interne (GTI) : 

logiciel interne de la société utilisé dans la 

gestion des dossiers interne de transit, le suivi de 

la marchandise, l’enregistrement et l’archivage 

des documents. 

 

 

Q(03) : Comment se fait le dédouanement sur le 

système ALCES ? 

 

 

D’abord, L’arrivée des papiers originaux de la 

marchandise a la banque.   

Avis d’arrives envoyé à l’entreprise. 

Echange. 

La déclaration en détail. 

La vérification. 

L’enlèvement. 

 

Q(04) : Quels sont les risques que le transitaire 

(commissionnaire en douane) peut rencontrer? 

 

Des accidents liées aux activités de travaille, des 

erreurs dans les dossiers (facture erronée, 

manque de document, responsabilité juridique en 

cas de fausse déclaration,...etc.)   

 

Q(05) : La dématérialisation des documents et 

l’échange avec la douane est-t-il fluide avec 

ALCES ? 

 

Oui, ALCES à permet l’échange en ligne avec 

l’administration douanière ce qui est un avantage 

de ne pas se déplacer aux bureaux et gagné de 

temps. 
Source : Réalisé par nous même  

 

Commentaire :le nouveau système électronique des douanes ALCES a donc eu un impact significatif 

dans la digitalisation et la numérisation des opérations douanières, en automatisant certaines étapes de 

dédouanement et favorisant des  facilitations des échanges d’informations, et réduisant les 

déplacements  physiques. Il contribue ainsi, à un développement notable de l’efficacité opérationnelle 

et administrative de l’administration douanière Algérienne. 
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Section 02 : Etude de cas : d’une opération d’importation à l’air de la digitalisation 

douanière 

 

       Afin d'atteindre notre but, nous avons effectué un stage pratique au sein de la SARL TRANSIT 

SIRINE. Où nous avons reçu des explications détaillées sur l'analyse d'un dossier d'importation qui 

nous a été présenté par notre commissionnaire en douane pour traiter les différentes étapes de 

dédouanement des produits alimentaires dont : PREMIX COMPLET RAYANE  30% et PREMIX 

MULTICEREALE AU SEIGLE RAYANE 20%. Pour donner une explication des différentes étapes 

du dédouanement, nous allons d'une part présenter les documents requis pour cette opération et d'autre 

part, expliquer les différentes opérations liées à ce processus. A cet effet, l’objectif de cette section est 

de présenter le processus de dédouanement des produits alimentaires au sein de TRASNIT SIRINE. 

 

I. Présentation de la marchandise : 

     L’exemple que nous allons traiter est un dossier de dédouanement d’un client SARL 

BISCUITERIE ZIKIOU RAYANE qui a importé les marchandises suivantes de GERMANY 

(Allemagne) par voie maritime : PREMIX COMPLET RAYANE 30% et PREMIX 

MULTICEREALE AU SEIGLE RAYANE 20%, avec une facture commerciale N° 202411371(voir 

annexe n°03) établie le 25/02/2025. 

     Dans le tableau suivant nous allons présenter les caractéristiques de la marchandise importée. 

 

Tableau N°10: Les caractéristiques de la marchandise importée 

 

Désignation 

du produit 

 

Code Art 

 

Nombre 

de colis  

 

L’importateur 

 

L’exportateur 

 

Pays 

d’origine 

 

Pays de 

destination 

 

-PREMIX 

COMPLET 

RAYANE 

30% 

- PREMIX 

MULTICER

EALE AU 

SEIGLE 

RAYANE 

20% 

 

 

11510.69 

 

 

 

10895.69 

 

 

 

25 Palettes 

 

SARL 

BISCUITERIE 

ZIKIOU 

RAYANE 

 

 

ABEL 

&SCHAFER 

KOMPLET- 

BCKEREIGR

UNDSTOFFE 

GMBH & CO 

 

Allemagne 

 

Algérie 

Source : Réalisé par nous même à partir des documents fournis par l’entreprise TRANSIT SIRINE 
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       Le client se présente dans un bureau de transir afin de mieux traiter son dossier et sa marchandise, 

comme dans notre exemple le bureau a l’habitude de traiter avec le client donc son dossier sera 

automatiquement accepté. 

II. Etapes de dédouanement : 

     Avant d’enchaîner les formalités de dédouanement, L’exportateur qui est ABEL &SCHAFER 

KOMPLET- BCKEREIGRUNDSTOFFE GMBH & CO envoie des documents par sa banque 

remettante à l’importateur SARL BISCUITERIE ZIKIOU RAYANE. Ce dernier va les récupérer 

auprès de sa banque présentatrice pour les dépose ensuite au niveau de la SARL TRANSIT SIRINE.  

L'importateur établit un mandat officiel donnant le pouvoir au mandataire (commissionnaire en 

douane) de mener toute les formalités douanières au non de mandan. Ensuite il transmet au transitaire 

toutes les informations pertinentes pour la déclaration en douane ainsi que le dossier contenant les 

documents suivants : 

 Registre de Commerce : est un document attestant les informations concernant l’entreprise 

importatrice SARL BISCUITERIE ZIKIOU RAYANE (voir l’annexe n°11), telles que :  

 

- Le code des marchandises importées, lié au code enregistré dans le registre de 

commerce 

- Le secteur d'activité de l'entreprise : production de matière première 

- Le montant du capital social (225 500 000,00 DA) 

- Le nom du gérant et ses associés 

- Date de début d’activité 28/03/2021 

 

 Carte d'identification fiscale (NIF) :c’est une carte d’immatriculation fiscale (voir l’annexe 

n°02).Elle comporte un numéro d'immatriculation fiscale composé de 15 chiffres 

(002116101663161), ainsi que l'identification de l'opérateur économique. 

 

 Facture commerciale domiciliée : elle atteste les informations de l'achat telles que la nature 

du produit, la quantité, le poids, le prix unitaire, ainsi que le montant total de la facture (voir 

l’annexe n°03), qui est exprimé en euros (EUR). Dans ce cas, l'incoterm utilisé est le CFR 

(Cost and Freight). 

 

 Bill of Landing (connaissement maritime) : il constitue une preuve du contrat de transport 

conclu entre BISCUITERIE ZIKIOU RAYANE et la compagnie maritime d'affrètement (voir 

l’annexe n°04. La compagnie maritime établit le connaissement au port d'embarquement, dans 

lequel elle indique :   
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- Le nom de l’importateur : BISCUITERIE ZIKIOU RAYANE 

- Le numéro de BL : MRS0969875 

- Les caractéristiques de la marchandise  

- Le nombre conteneur : 1conteneur (25palettes) 

- Le numéro des conteneurs : (APZU 4503450) 

- Le nom du navire : GSL SUSAN 

- Le port d’embarquement : ANTWERPEN, BELGIUM 

- Le port de débarquement : ALGER  

- Le poids : 22319.850 KG 

 

 Avis D’arrivée : sert de notification que les marchandises sont arrivées à la destination ou 

au port d’entrée désigné ALGPORT (voir l’annexe n°05). 

 

 Bon à Délivrer : document octroyé par le transporteur au destinataire de la marchandise ou 

leurs représentants (le commissionnaire en douane) lui permettant ainsi son dédouanement 

auprès des autorités douanières ou l’opérateur portuaire (voir l’annexe n°06). 

 

 Certificat de circulation de marchandise EUR.1 : permet l'exportation de marchandises 

provenant de l’UE vers l'Algérie. Les pays qui ont signé des accords commerciaux avec 

l'Algérie fournissent ce document (voir l’annexe n°07). 

 

 Certificat d’origine : il identifie l’origine de la marchandise (UNION EUROPEENNE - 

Allemagne), il confirme que les PREMIX COMPLET RAYANE 30% et PREMIX 

MULTICEREALE AU SEIGLE RAYANE 20% importés sont prévenants de l’Allemagne 

(voir l’annexe n°08). 

 

 Packing List (liste de colisage): document offrant des informations précises sur les contenus 

des palettes dans un conteneur, elle détaille donc les contenus de 25 palettes importées (voir 

l’annexe n°09).  

 

 Fiche Technique : document soulignant les principales caractéristiques et les spécificités 

techniques d’un produit (voir l’annexe n°10).Elle généralement recommandée dans le cas des 

produits alimentaire. 

 

 Phytosanitary certificate (Certificat Phytosanitaire): document attestant que les envois 

répondent aux exigences phytosanitaires (voir l’annexe n°11).  
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 Halal Certificate (Certificat Halal) : certificat attestant la conformité aux normes 

algériennes spécifiant les exigences pour les produits Halal (voir l’annexe n°12). 

 

 Licence d’Importation : document autorisant l’introduction des marchandises sur le 

territoire national (voir l’annexe n°13). 

 

 Certificat sanitaire : document attestant après contrôle des autorités compétentes, que les 

produits sont conformes à la législation sanitaire du pays (voir l’annexe n°14).  

II.1. Vérification du Dossier : 

      Après avoir réceptionné le dossier, le commissionnaire en douane passe à l’ouverture et l’analyse 

de dossier et vérifier minutieusement les documents représentés par l’importateur dans celui-ci afin 

d’avoir l’idée de qu’elle marchandises s’agit-elle et avoir les informations nécessaires dans les 

prochaines étapes. Pour ensuite s’en chargé de classement tarifaire en identifiant un code tarifaire 

douanier adéquat pour les marchandises en se basant sur la nomenclature harmonisée du système 

douanier (SH). 

         Le commissionnaire en douane mentionne le classement tarifaire du produit importé, de la 

marchandise « PREMIX COMPLET RAYANE 30% et PREMIX MULTICEREALE AU SEIGLE 

RAYANE 20%» sous le code tarifaire (11510.69, 10895.69) sous le régime "mise à la consommation 

directe". Il est très important que le commissionnaire en douane trouve la position tarifaire qui 

convient à la marchandise déclarée, car toute mauvaise classification de la marchandise peut entraîner 

un litige pour fausse déclaration d'espèce, qui peut être sanctionnée par un paiement d'amende. 

II.2. Avis d’arrivé : 

    Dès l’arrivée de la marchandise au port de destination, le transitaire est prévenu par le consignataire 

que sa marchandise est bien arrivée pour qu’il puisse valider et débloquer le dossier, des frais sont 

compris et payé par le client ou le transitaire. 

 

II.3. Saisie et déclaration de dossier : 

        Une fois la marchandise est à bord, le déclarant en douane s’en charge de la saisie de dossier sur 

le système électronique douanier ALCES 

 

 Les étapes de la saisie de la déclaration en douane : 

A. connexion sur la Plateforme ALCES avec un compte : 
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     Une fois le d déclarant à accéder à son compte, il se lance dans la saisie de la déclaration en 

détaille de la marchandise. 

      La déclaration douanière consiste à remplir un document juridique dans lequel le déclarant 

spécifie le régime douanier (l'espèce tarifaire) qui sera appliqué à la marchandise. Ce 

document contient toutes les données requises afin de déterminer la marchandise déclarée et 

de mettre en œuvre les droits et taxes correspondants Dans le cas de TRANSIT SIRINE 

       Le système ALCES effectue automatiquement les droits et taxes appliqués à la 

marchandise en fonction de la position tarifaire et de la loi douanière en vigueur. Le calcul des 

droits et taxes sera réalisé automatiquement par ALCES à la fin de la saisie de la déclaration 

en détail, ce qui signifie qu'il y aura un droit de douane de 0% et une taxe sur la valeur ajoutée 

(TVA) de 19% qui s'appliquera à ce produit. C’est pour cela que le déclarant met en place une 

grille de saisie. 

B. compléter le premier masque « Général » : 
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Les déclarants complets les informations relatives à la marchandise, information de transport, pays de 

provenance, informations de finance (incoterm utilisé, n° de la facture, type de paiement,…etc.) À 

l’aide des documents fournis par le client dans le dossier. 

C. Article : 

Après avoir terminé de masque général le déclarant passe au remplissage de masque« Article », qui 

représente la partie détaillé de l’article déclaré (marchandise) contenant le numéro d’article, produit, 

position tarifaire, désignation commerciale, prix unitaire de l’article, l’origine de produit, la quantité 

complète,…etc. 

D. Conteneur : 

Il contient les informations liées aux conteneurs contenant la marchandise (nom et numéro de 

conteneur, nombre de colis,…etc.) 

E. Taxe : 

 

 

Dans cette étape, le déclarant complète tous les informations liées aux taxes et droits douanier de la 

marchandise. 

F. Document : 
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Dans cette étape le déclarant insère les documents joint à cette déclaration (voir les annexes). Une fois 

les documents sont ajoutés et sauvegarder, le déclarant valide la déclaration et procède à l’envoie de 

cette dernière aux responsable douaniers en cliquant sur la case « envoyé » en dessous de la fenêtre.  

 La déclaration en détail doit être faite dans un délai maximum de 08 jours à compter de la date 

d’enregistrement du document par lequel a été autorisé le déchargement ou la circulation de la 

marchandise. Au-delà la marchandise passe fourrière ce qui engendre des pénalités. 

Pour qu’elle puisse être enregistré l’agent des douanes est chargé de contrôler la conformité qui 

consiste en la vérification de l’utilisation du cadre adéquat au régime choisi. 

II.4.Visite douanière de la marchandise : 

      Une fois les déclarations sont contrôlées, elles font l’objet d’une orientation vers l’un des circuits 

vert, orange ou rouge. Ainsi, les inspecteurs des douanes procèdent à la visite de la marchandise en la 

présence de commissionnaire en douane ou ses représentants (déclarants terrains). 

 Circuit vert : C’est une procédure qui permet de disposer directement de ces marchandises 

dès le dépôt de la déclaration en détail, la vérification sur pièce et sur place des documents et 

de la marchandise qui se fait à postériorité le circuit vert est accordé par l’administration des 

douanes aux opérateurs économiques solvables.   

 

 Circuit orange : Le dédouanement s’effectue par circuit orange, l’administration des douanes 

procède à une vérification documentaire sur les pièces à la déclaration en détail, le déclarant 

n’est pas confronté à une vérification sur place, sauf si l’inspecteur juge utile de l’accomplir. 

 

 Circuit rouge : Le dédouanement s’effectue par circuit rouge, elle est soumise à une 

vérification sur pièce et une vérification sur place. Vérification sur pièce : contrôle totale de 
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documents constituent le dossier. Vérification sur place : visite partielle ou totale des 

marchandises elles même. 

 

 Après accomplissement de la vérification l’inspecteur rédige le certificat de visite qui est considéré 

comme étant compte rendu il doit mentionner le résultat de la vérification (voir l’annexe n°13). 

II.5. Liquidation du dossier : 

    Une fois la déclaration est admise, Le commissionnaire en douane ou le déclarant s’acquitte auprès 

de la recette des douanes des droits et taxes dus, ce sont ceux en vigueur au jour de l’enregistrement de 

la déclaration en détail que ce soit à l’importation ou l’exportation. Dès la vérification de la 

déclaration, il est nécessaire de passer obligatoirement à la caisse pour régler les droits et taxes. En 

retour, le commissionnaire en douane reçoit une quittance. 

II.6. Paiement du dossier : 

    Une fois les droits et taxes sont calculés, le commissionnaire se rend à la caisse de la douane pour 

régler le montant total. De plus, avant que le déclarant ne paie les droits et taxes, le receveur des 

douanes vérifie en détail la régularité de la déclaration sur le système ALCES. 

    Le paiement peut-être effectuer sur le système Alces dans le module de paiement, mais pour le 

moment les transitaires n’ont pas encore accès au paiement électronique. Par contre, les opérateurs 

économiques (importateurs /exportateurs) peuvent juste payer les pénalités en paiement électronique. 

A la fin le paiement sera enregistré sur le ALCES est une quittance sera délivrée au déclarant. 

II.7. Enlèvement des marchandises : 

    Une fois que les droits et taxes ont été payés, un bon à enlever sera délivré par un service des 

douanes, qui doit indiquer le numéro de la quittance, la date de sa délivrance, ainsi que la nature et la 

quantité de la marchandise autorisée à l'enlèvement. 

   Ensuite, le commissionnaire en douane procède à l’enlèvement de marchandises après la présence 

d’une copie de bon à enlever. 

II.8. Facturation : 

     Après paiement des frais de DD et après l’enlèvement de la marchandise, un avis de paiement et un 

chèque sont livrées au commissionnaire (SARL TRANSIT SIRINE). A cette étape que la livraison des 

marchandises est effectuer à la destination finale (BISCUITERIE ZIKIOU RAYANE). 
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Conclusion : 

 

        Dans le cas que nous avons traité, portant sur le dédouanement d’une opération l’importation des 

PREMIX COMPLET RAYANE 30% et PREMIX MULTICEREALE AU SEIGLE RAYANE 

20%.Le stage pratique nous a permis de confronter nos connaissances théoriques acquises présentées 

dans les deux premiers chapitres de notre mémoire à la réalité du terrain et de comprendre en temps 

réel l’importance de la digitalisation douanière et comment elle a impacté significativement les 

formalités douanières ainsi que les taches des commissionnaires en douane à ce niveau.  

         En s'appuyant sur une étude de cas détaillée, cette dernière a éclairé les concepts clés du la 

modernisation et la transformation numérique des douanes en les mettant en pratique, mettant ainsi en 

évidence l'importance d'une évolution continue dans le but de garantir l’efficacité administrative et 

opérationnelle des administrations douanière Algérienne.  

         En fournissant un outil pédagogique précieux, ce chapitre a démontré la capacité à concrétiser les 

concepts théoriques et à illustrer les défis et les enjeux auxquels les établissements douaniers   font 

face dans un monde numérique. Egalement a permis de mettre en lumière les retombées positives de la 

digitalisation, notamment en termes de facilitations et fluidité des formalités douanière et la 

transparence des échanges toute en favorisent un environnement douanier compétitif. 
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        La digitalisation des procédures douanières s’impose aujourd’hui comme un vecteur 

incontournable de modernisation et d’efficacité pour l’administration douanière algérienne. Face à la 

mondialisation des échanges, à la multiplication des flux commerciaux et à la complexité croissante 

des réglementations, la transformation numérique apparaît non seulement comme une réponse aux 

nouveaux défis, mais aussi comme une opportunité pour repenser en profondeur le rôle et les missions 

de la douane. 

       Nos objectifs principaux de cette étude sont d’approfondir notre compréhension du la 

digitalisation douanière en Algérie, l’impact de l’intégration de celle-ci sur les opérations douanières, 

notamment les procédures dédouanement des marchandises, et comprendre le rôle du commissionnaire 

en douane. 

      L’étude menée a permis de mettre en évidence l’importance centrale de la douane dans la 

régulation des échanges, la protection de l’économie nationale, la collecte des recettes fiscales et la 

lutte contre la fraude. Dans ce contexte, le commissionnaire en douane se positionne comme un acteur 

clé, chargé de garantir la conformité des opérations, d’optimiser les démarches administratives et de 

fluidifier les échanges entre les opérateurs économiques et l’administration. 

       L’introduction des outils numériques et des plateformes dématérialisées, à l’image d’ALCE, a 

profondément transformé le quotidien du commissionnaire en douane. Grâce à la digitalisation, les 

formalités sont simplifiées, les délais de traitement réduits, la traçabilité renforcée et les risques 

d’erreur minimisés. Cette mutation offre également une meilleure transparence, une circulation plus 

fluide de l’information et une collaboration plus efficace entre tous les acteurs du secteur. L’étude 

pratique du processus de dédouanement via ALCE a d’ailleurs illustré de manière concrète l’impact 

positif de ces innovations, tant en termes de rapidité que de sécurité et de fiabilité des opérations. 

        Au-delà des aspects techniques, la digitalisation favorise l’émergence d’une nouvelle culture 

professionnelle, axée sur la maîtrise des outils numériques, la formation continue et l’adaptabilité. Elle 

impose aussi de nouveaux défis, notamment en matière de gestion du changement, d’accompagnement 

des acteurs et de sécurisation des systèmes d’information. 

        Ainsi, la digitalisation douanière ne constitue pas simplement une évolution, mais bien une 

révolution qui redéfinit les contours de la mission douanière et le métier de commissionnaire en 

douane. Elle se présente comme un levier stratégique pour bâtir une douane moderne, performante et 

résiliente, capable de soutenir le développement économique national et de s’aligner sur les meilleures 

pratiques internationales. Pour pérenniser ces acquis, il demeure essentiel de poursuivre les efforts 
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d’investissement technologique, de renforcer la formation des ressources humaines et de promouvoir 

une culture de l’innovation et de la coopération. 

         Pour bien mener notre recherche, nous avons procédé à une analyse de différents ouvrages, des 

articles, lois réglementaires et des codes des douanes, pour consolider notre compréhension théorique, 

et nous avons également réalisé une étude de cas qualitative au sein de l'entreprise TRANSIT SIRINE 

en adoptant un guide d’entretien qui porte sur des questions liées à l’organisme d’accueil qui nous 

permet de mieux comprendre le but de notre étude. Cette approche nous a permis d'obtenir des 

informations précieuses sur les procédures de dédouanement des marchandises à l’importation à l’air 

de la digitalisation.   

         Le résultat obtenu d’après le stage pratique chez la société de TRANSIT SIRINE nous a montré 

dans un premier temps, que la digitalisation des opérations douanières à améliorer efficacement les 

formalités douanières. Dans un deuxième temps, que ce phénomène de digitalisation et l’avènement 

des nouvelles technologies (ALCES) à simplifier non seulement les procédures douanières mais 

également à alléger les taches de commissionnaire en douane. 

         Cette recherche nous a été très utile, elle nous a permis d’approfondir nos connaissances dans le 

monde professionnel des douanes, et nous a permis de mieux comprendre le rôle exact de la 

numérisation des opérations douanières dans l’allégement des opérations de commissionnaire en 

douane dans le dédouanement des marchandises à l’importation. 

 

           Enfin, la digitalisation s’affirme comme le socle d’une douane de demain, plus agile, plus 

transparente et véritablement au service d’un commerce international compétitif, sécurisé et durable. 
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                                                                           Résumé  

 

Avec le développement continu de commerce extérieur la digitalisation douanière apparaît comme un 

enjeu majeur pour les administrations douanières, notamment en Algérie, où elle s'inscrit dans un 

processus de modernisation visant à améliorer l'efficacité et la compétitivité des échanges 

commerciaux. Le nouveau système d'information ALCES, déployé en 2023, illustre parfaitement cette 

transition ; en remplaçant une version  manuelle obsolète, il simplifie les formalités douanières, 

diminue le gaspillage de documents, et améliore la transparence des opérations.  

Dans ce cadre, les opérateurs économiques font appel à des intermédiaires comme les auxiliaires 

douaniers dont le commissionnaire en douane qui sont pour objectifs  d’assurer toutes les formalités 

douanières pou un tiers. 

 Ce mémoire se donne pour objectif d'analyser l'impact de cette digitalisation sur les opérations des 

commissionnaires en douane, en explorant comment l'intégration des technologies numériques 

transforme les procédures douanières et facilite les échanges internationaux, et apprendre le processus 

de dédouanement de marchandises via le nouveau système électronique des douanes  (ALCES)  au 

sein de la SARL TRANSIT SIRINE.  

 

 

Mots Clés : digitalisation douanière, système d’information ALCES, commissionnaire en douane,  

intégration des technologies, processus de dédouanement. 

 

 

                                                                     Abstract 

 

With the continuing development of foreign trade, customs digitization is emerging as a major 

challenge for customs administrations, particularly in Algeria, where it is part of a modernization 

process aimed at improving the efficiency and competitiveness of trade. The new ALCES information 

system, to be deployed in 2023, is a perfect illustration of this transition; by replacing an obsolete 

manual version, it simplifies customs formalities, reduces document waste, and improves the 

transparency of operations.  

In this context, economic operators call on intermediaries such as customs auxiliaries, including 

customs agents, to handle all customs formalities for a third party. 

 The aim of this research is to analyze the impact of this digitalization on the operations of customs 

agents, exploring how the integration of digital technologies is transforming customs procedures and 

facilitating international trade, and learning about the process of clearing goods through the new 

electronic customs system (ALCES) at SARL TRANSIT SIRINE. 

 

Keywords: customs digitization, ALCES information system, customs agent, technology integration, 

customs clearance process. 


